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.,„>, AXTJ DATÉS. — FAUSSE ÉX0HC1AT10S DE VALEUR K0UR-

BIÉ- ' SIMPLE MANDAT AU PROFIT DU PORTEUR. — CON-

taMSTE PAR CORPS. 
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r
ieur d'un billet dont l'endos est anti daté n'est qu'un 

' JLk mandataire du bénéficiaire primitif^el toutes les ex-

ttpiions opposables à ce dernier 1>U sont applicables. 

Mqid exploite une carrière à lui appartenant n'est point 

mnfrf 'Ki/ ni conlraitjnable par corps, bien qu'il paie en 

pil une paient». 

y, Ttercelin, propriétaire du châ eâit d 'ArciieH, a éié 

W
ndamné par corps, par jugement du Tribunal de com-

. do Paria, du 25 juin 1846, à pay -v 1,950 francs à 

j veuve Franqueville, revendeuse à la toilette, pourvue 

iepuienle, et porteur de quatre billets souscrits pour 

Mie somme par M. Tiercelin, valeur en marchandises, à 

[ordre d'un sieur Bloc, aussi maichand à la toilette. Voici 

;< termes de ce jugement: 

« Le Tribunal, 

» Considérant que si Tiercelin prétend n'être pas commer-

çmteU'avoir pas fait acte de commerce, dans l'espèce, les 

MVujwhii souscrits sont causés valeur reçue en marchandi-

.- s. et il n'établit pss qu'elles lui aient été fournies autrement ; 

Uu 'oii produit d'ailleurs deux extraits des rôles des eon-

iriktioiis constatant que Tiercelin exerce le commerce à Ar-
cueij et à Paris ; 

> Retient la cause, et au fond : 

• Attendu que la demande a pour objet le paiement de qua-

tre billets souscrits par Tiercelin à l'ordre de liloc, l'un de 

SOO IV., échu le 10 niai 1814, et passé à l'ordre de la veuve 

Franqueville, le 17 février de la même aimée; les trois autres 

■semble 1,430 fr., aux 30 avril et (in octobre Ï8li et cô-
M |>ar liloc à la demanderesse le 13 janvier fBÎS ; ' 

Attendu que Tiercelin oppose rirrégularitédes'endos sur 

«trois derniers effets, prétendant qu'ils sont antidatés, et 

■ « outre le transport a eu lieu après l'échéance; 

lia il tonde on outre son refus de paiement sur l'opposition 
rmee entre ses mains par un sieur Robert aîné ; 
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~, exerçant les droits de ce dernier, g'twugçr de liercelu, le paiement des trois billets dont s'a-

kitr 1'?' 1' ne C0!,,Mte
 P

as la
 régularité et l'en-

tent mis par Bloc sur l'effet de 300 fr., et que le paie-

ra hn ne < lestait pus ,' IKOÎ éq blaredu billot d ■ 500 fr. 

éehu le 10 mai ; au contraire, il résulledo rapport de l'ar-

bitre-rapporteur, qÙ6 c'est par suite de la eon'iestation de 

Tiercelin à cet égard que la veuve Franqueville a réduit 

tel rtëftittiirie à 1,450 francs; en sorte que le Tribunal a 

statué ultra pelita m lui allouant 1.950 francs. 

La Cour; sur l-i phi loiriedo M* Givllel, pour la veuve 

Franqueville, et c<.nfi >rrrdnKiit aux conclusions de M. 

Tcrnaux, substitut du procureur-général, a rendu son 
arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

» Considérant, que des pièces et documens du pivcès ré-

sulte la preuve que les endos portés aux quatre billets dont s'a-

git au profit de la veuve Franqueville ont été antidatés et que 

cette antidaté résulte notamment à l'égard du billet de 500 fr. 

daté du 20 janvier 1844, échéant au 10 mai suivant, du pro-

têt lui-même, lequel constate formellement que l'endos était 

en blanc à la date du 11 mai 184i, tandis qu'il est aujourd'hui 
rempli à la date du 17 février précédent; 

» Considé ant, en outre, que des mêmes pièces et docu-

mens, notamment du carnet informe pnduit par la veuve 

Franqueville, résulte la preuve que l'étioncialion valeur re-

çue comptant, portée auxdils endos est fausse, la veuve ran -

queville déclarant elle-même n'avoir jamais versé aucuns de-

niers en échange desdils billets, et que, d'une autre part, rien 

ne justifie au procès l'existence de la prétendue créance à 

compter de laquelle elle les aurait reçus de Bloc ; 

^ » Que dans cet état les endos étant irréguliers, la veuve 

Franqueville doit être considérée non comme un tiers-porteur 

sérieux, mais comme un simple mandataire passible de toutes 

les exceptions et. moyens de défense qui pouvaient être oppo-

sés à Bloc, bénéficiaire primitif des billets ; 

» Considérant que des pièces et documens du procès ré-

sulte la preuve que les billets dont s'agit, quoique causés va-

leur reçue en marchandises, n'ont réellement pas eu pour 

cause entre Tiercelin et Bloc une opération commerciale, niais 

un simple prêt d'argent, ainsi que cela a été dit et reconnu 

entre eux par la sentence arbitrale du 11 août dernier pour 

d'autres billets relatifs à la même opération; 

» Considérant que si Tiercelin a exercé autrefois la profes-

sion d'horloger, il n cessé ce commerce depuis 1837, époque 

de beaucoup antérieure à la souscription des billets, et que, 

s'il est aujourd'hui soumis i palente comme exploitant des 

carrières de la ecemniino d'Arcueil, il est établi au procès que 

cette exploitation a lieu seulement dans des terrains dépen-

dant de sa propriété et ne constitué pas dès lors de sa part 

l'exercice d'une profession commerciale ; 

» Qu'ainsi les billets n'étant souscrits ni par un commer-

çant, ni pour une opération commerciale, n'étaient pas de na-

ture à faire prononcer la contrainte par corps contre leur 

souscripteur ; infirme, et décharge Tiercelin de ladite con-
trainte. » 

ci r
t
>s, que I ! failli Itouvaid prétend ne p-s lui être appl. cable; 

■» Attendu que la distinction qui a été introduite dans la 

nouvelle loi sur 1rs faillites, et qui a eu pour tînt, âpres la clô-

ture de l'union, d'affranchir les faillis de la contrainte par 

corps lorsqu'ils seraient déclarés excusables, n'existait pas 

sous l'empire de l'ancienne législation; 

» Que les faillis de bonne foi et par conséquent excusables 

n avaient alors d'autre moyen de se soustraire à l'exercice de 

ce droit de leurs créanciers, que dans la faculté qui leur res-

tait de demander le bénéfice de la cession de biens ; 

» Attendu que Bouvard n'a pas obtenu de cession de biens, 

qile dès-lors il reste soumis à l'action que Milius frères ont 

le droit d'exercer sur sa (crsonne; 

» Par es motifs, 

» Le Tribunal déboute Bouvard de son opposition au juge-

ment du 22 mai dernier, lequel sera exécuté selon sa forme 

et teneur, mais seulement jusqu'à concurrence de 1,112 fr. 

08 c., et en outre condamne Bouvard aux dépens. » 

Après le prononcé de ce jugement, M. le président Dç-

vinck a annoncé que M. le procureur du Roi provoquait 

la mise en faillite des sieurs Bouvard frères, inculpés d'es-

croquerie et d'abus de confiance. Deux sociétés, formées 

pour l'exploitation de maisons de banque, ont été orga-

nisées par le sieur Jean-Baptiste Bouvard, failli en contrat 

d'union, l'une sous le nom d'Auguste Bouvard et €', et 

l'autre sous le nom de Nicolas Berton et C*. Le sieur J.-

B. Bouvard ne pouvant, à cause de ses antécédens com-

merciaux, paraître en nom dans ces sociétés, les gérait 

en vertu des procurations d'Auguste Bouvard, son frère, 

et de Nicolas Berton, son neveu. 

Le Tribunal, n'ayant pas les renseignemens suffisans, 

a dit qu'il serait délibéré sur la communication de M 

procureur du Roi. 
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TRIBUNAL DE GOMMEBCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Djvinck. 

Bulletin du 23 septembre. 

FAILLITE. — REDDITION DE COMPTE DU SYNDIC. CONCOUDVr 

PAU ABANDON. — COMMISSAIRES NOMMES PAR LE CONCORDAT 

POUR RÉALISER ET DISTRIBUER L' ACTIF. 

Le compte définitif du syndic qui, aux termes de Varliclc 519 

du Code de commerce, doit être rendu au failli concorda-

taire en présence de M- le juge -commissaire, doit, en cas de 

concordat par abandon d'actif, être rendu au failli et aux 

commissaires nommes par le concordat. 

Le sieur Barrière, failli, a obtenu de ses créanciers un 

concordat par lequel il lui a été fait remise entière de ses 

dettes, moyennant l'abandon à ses créanciers de tout son 

actif, et M. Fessart a été nommé commissaire à l'effet de 

réaliser l'actif et de le distribuer aux créanciers. M. Defoy, 

syndic de la faillite, a rendu son compte au failli en pré-

sence de M. le juge-comm'ssaire; mais M. Fessart a ré-

clamé de lui un nouveau compte et l'a assigné devant le 

Tribunal de commerce. 

Sur les plaidoiries de M' Bordeaux, agréé de M. Fes-

sart, et de M" Tournadre, agréé de M. Defoy, le Tribu-

nal a rendu le jugement suivant : 

» Attendu qu 'aux termes du deuxième paragraphe de l'ar-

tile SI!) du Code de commerce les syndics doivent, après l'ho-

mologation du concordat, rendre au failli le compte définitif 

en présence de M. le juge commissaire ; 

» Attendu que ce; article suppose le cas où le failli restera 

propriétaire de son actif; 

» Qu'en matière de concordat par abandon, il intervient 

entre le failli et les créanciers un contrat qui a pour objet de 

faire à ces derniers la cession de tout l'actif de la faillite ; 

» Que, par suite de l'homologation, la cession est approu-

vée p-.r le Tribunal, qu'il y a donc chose jugée à cet égard ; 

» Que d 'ailleurs en matière de faillite) il faut toujours pren-

dre en considération l'intérêt de la masse; qu'il est évident 

qu'il y a intérêt pour les créanciers, et que. telle a été leur in-

tention, eu accordant, le concordat, de ne pas laisser p ?s?er 

l 'actif cuti e les mains du débiteur commun ; qu 'ils ont égale-

ment intérêt à examiner le compte du syndic ; qu'il faut enfin 

les considérer comme de véritables cessionuaires du failli ; 

» Par ces motifs, décLre nul le procès-verbal de reddition 

du compte du syndic; 

» Ordonne que le compte sera rendu à nouveau au failli et 

aux commissaires à l'exécution du concordat, ces derniers 

ayant le droit de le critiquer; et vu les circonstances de la 

cause, dit que les dépens seront employés en frais de reddition 

de compte. » 

Audience du même jour. 

FAILLITE. CONTRAT D'UNION. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Suus l'empire du Code de commerce, et avant la loi de 1838 

sur les faillites et banqueroutes, le failli, en étal de contrat 

d'union n'était pas affranchi de la contrainte par corps. 

Sur ks plaidoiries de M" Tournadre, agréé de MM. Mi-

lius frères, et de M* Bordeaux, agréé de M. Bouvard, le 

Tribunal a rendu le jugement suivant : 

» Le Tribunal , 

» Reçoit Bouvord opposant en la forme au jugement par dé-

faut n ndu contre lui le 22 mai dernier, ei statuant sur le mé-

rite de ladite opposition : . 
n Aitei'iiu que Bouvard a été déclaré en faillite amei-tenre-

mentà U loi de 1838, qu'un contrat d'union est intervenu en-

tre ses créanciers ; 

>> Attendu que par suite de la liquidation 

lius (ivres, créanciers admis au passif pour, 

oui touché G 1 [10' pour cent, soit. . . . 

de f'unîon, Mi-
4,382 fr. 

2G9 92 c. 

ce qui réduit le montant de la créance 4,112 fr. 08 c. 

a pansé que Tier- N » Ait^idu que le point de litige porte sur la contrainte par 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BOMANS (Drômr). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.. 

Présidence de M. Simond. 

FRAUDES CONTRE LE COMMERCE. — LETTRES DE CI1AXGE FALSI-

F1ËF.S. — BONNE FOI DES TIERS- PORTEURS. — RECOURS. 

Malgré toutes les précautions que prend la banque 

pour rendre impossibles les altérations et falsifications 

des lettres de change, l'astuce des faussaires triomphe 

tous les jours de ces précautions du commerce. Les let-

tres de change lithographiées, avec vignettes, sont imitées 

avec un talent remarquable^' le3 écritures à l'encre ordi-

naire, très bien lavées à l'aide de procédés chimiques, qui 

font disparaître le corps de l'écrit, pour ne laisser que la 

signature, afin de remplacer la valeur primitive par des 

sommes bien plus considérables. Des timbres secs pro-

portionnels permettent d'indiquer les variations des som-

mes et les centimes; d'autres timbres proportionnels à l'en-

cre grasse, sont apposés sur le corps des lettres de chan-

ge; le bonpour est en chiffres à l'encre grasse également. 

Toutes ces précautions sont vaines et illusoires souvent, 

en présence de l'habileté des faussaires. 

Le Tribunal de commerce de Romans a eu à apprécier 

un de ces faits qui mettent tous les jours en danger la for 

lune des banquiers et de leurs correspondais; et bien que 

la question soumise au Tnbunal n'ait pas reçu de solu 

lion, nous ne croyons pas moins utile pour le commerce 

de signaler les faits qui ont donué lieu au procès. 

Une société d'hommes habiles, de fripons adroits, pa-

raissait avoir établi le centre de ses opérations à Avignon 

ou à Valence, pour exploiter toute la ligne du Rhône. Les 

membres de cette société étaient divisés à Lyon, Valence, 

Crest, Avignon, Nîmes, etc. Chacun d'eux se mettait 

dans la localité en relation d'affaires avec les banquiers 

du lieu, se faisait passer pour un ancien commerçant re-

tiré des affaires, ayant une liquidation laborieuse, et étant 

appelé à séjourner pendant quelque temps dans la ville; 

il priait le banquier de vouloir bien lui délivrer quelques 

traites sur des places de commerce voisines, ou escomp-

ter celles fournies. 

Ce que tous faisaient, un sieur Barnier l'a fait à Valence, 

au préjudice de la maison de banque Borel Iweius et 

Chambeaux. Depuis le mois de décembre dernier, ce 

Barnier habitait Valence, paraissait très retiré; il était 

venu dans les bureaux de cette maison de banque, 8vait 

négocié de faibles valeurs, très bien payées à l'échéance. 

U s'était ainsi acqui • la confiance de cette maison. 

Le 18 avril dernier, Barnier présente à l'escompte à 

MM. Borel Iweins et Chambeaux une lettre de change de 

3,600 fr., tirée le 4 avril 1846 par la maison Surville et 

fils, de Nîmes, sur Robert et Meyrel, de Lyon, au profit 

de M. Gauthier, payable au 4 mai suivant. Cette lettre de 

change a été passée par Gauthier au bénéfice de Préards 

le 6 avril 1846 ; le 10 avril suivant, Préards la passa à 

l'ordre de Bai nier, qui, le 13 avril, la passa à l'ôrdrè de 

MM. Borel lwvins et Chambeaux, et ceux-ci, le 20 avril 

1846, à l'ordre de MM. Robert, Meyrel, de Lyon. 

La maison Surville et fils étant très connue, et faisant 

beaucoup d'atfaires avec MM. Borei, Iweins et Chambeaux, 

cas derniers connaissant parfaitement leur signature et 

le porteur Barnier, n'hésitèrent pas à l'escompter. 

Le jour de l'échéance, la lettre de change fut présentée 

à ?>1M. Robert, Meyrel, à Lyon, qui répondirent que MM. 

Surville et fil.*, tireurs dj la lettre de change, n'éfaieut 

pas présens, et que ne leur ayant pas donné avis, et 

croyant d'ailleurs que la lettre de change avait été déna-

turée, et que n'ayant pas provision ni reçu h-s fohds pour 

le paiement, ils requéraient le protêt pourexeicer leur re-

cours, drous et actions eontte les obligés. 

Le 6 mai 1846, MM. Robert et Meyrel ont assigné de -

vaut le Tribuuid de commerce de Romans, MM. Borel, 

Iwe us et Chambeaux, er. remboursement des principal, 

frais d'enregistrement et accessoires, résultant de la lettre 

de change proteslée, s'élevanl à 4. 085 francs 70 centimes. 

Le 11 mai 1846, MM. Borel, Iweins et Chambeaux ont 

appelé en garantie devant le môme Tribunal MM. Sur-

ville et fils. 

Pendant que cette instance se pouriuiviit , Barnier 

avait disparu sans laisser de traces; un de ses complices 

était arrêté à Crest pour un fait de même nilure, falsi-

fication d une lettre de change émise parla imison Monl-

lovier de Valence. Il se trouve maintenant sous les ver-

roux. 

MM. Surville avaient écrit à leur correspondant, que 

des lettres de change falsifiées ou altérées, éiiiinées pri-

milivemnit de leur maison, étaient en ei' ctilali ni, et qu'il 

ne fallu t les accepter qu'a\ee précau ion; mais pour MM. 

Bml hveir.s et Clnmbeaux, le mal était fait, le 'préju-

dice causé; il fa'lail une réparation, (t ils concluaient au 

remboursement de la somme totale, attendu que rien n'in-

diquait l'altération, le faux; qu'ainsi, c rrnnle tiers-porlcurs 

de bonne foi, leur demande devait être accueillie. La let-

tre de change n'ayant aucune altération apparente, très 

subsidiairement ils concluaient au paiement de la somme 

primitivement portée sur la lettre de change, et au rem-

boursement de l'amende payée par la faute ou par la né-

gligence de MM. Surville et fils, attendu que n ayant pas 

tiré leur lettre de change sur timbre, ils avaient facilité 

1 altéralio i et exposé lesjulérêls des tiers porteurs. Ils 

invoquaient encore cette circonstance qu'ils n'avaient pas 

frappé leur lettre de change d'un timbre proportionnel à 

l'encre grasse et inaltérable ; qu'ils étaient ainsi respon-

sables du dommage causé par leur imprudence ou par 

leur négligence. 

La difficulté était de connaître le chiffre primitif de la 

lettre de change, tout ayant été lavé ou blanchi fort ha-

bilement: date, somme en chiffres, somme en toutes let-

tres, date de l'émission, numéro de la maison de banque 

Survillc, tout, bnrs la signature par procuration de MM. 

Surville et fils, Gastaud et Auzéby. 

Pour MM. Surville et fils, il y a eu d'abora déclaration 

d'inscription de faux contre la prétendue lettre de chan-

ge, et su bddiai renient incompétence soulevée, l'assigna-

tion donnée par MM. Robert et Meyrel à MM. Borel 
Iweins et Chambeaux n'étant pas sérieuse, MM. Surville 

et fils n'avaient pu dès-lors être distraits de leurs juges 

naturels par une action en garantie, eux qui habitent Nî-

mes (Gard). 

Le Tribunal, sans entrer dans l'examen du fond, a ac-

cueilli l'exception d'incompé ence, et renvoyé devant les 

juges naturels de MM. Surville et fils, et condamné MM. 

Bore', Iweins et Chambeaux aux dépens. 

Celle affaire se videra donc devant le Tribunal de com-

merce de Nîmes. 

(Agréés: pour les demandeurs, M'E. Darnaud, avocat; 

pour les défendeurs, M* Francillon). 

Jiri lŒ «.KiVil.NKIXI 

COUR DE CASSATION (chambre criminello.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Audience du 24 septembre. 

LOTERIE DE MONVILLE. — CONDAMNATION POUR ABUS DE CON-

FIANCE. — ACTION CIVILE. — RECEVABILITÉ. — APUREMENT 

DE COMPTE. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 19 septembre les débats intervenus devant la Cour de 

cassation sur le pourvoi dirigé par le sieur Viennol contre 

l'arrêt de la Cour de Bouen, qui l'a condamné comme 

coupable d'abus de mandai envers les souscripteurs et les 

destinataires de la loterie de Monville. Nous avons égale-

ment reproduit le texte du remarquable rapport présenté 

à la Cour par M. le conseiller Rocher. 

La délibération, renvoyée à aujourd'hui, s'est ouverte 

à onze heures et prolongée jusqu'à quatre heures et demie. 

Voici le texte de l 'arrêt rendu par la Cour : 

« La Cour, sur le moyen pris de la non recevabilité de l 'ac-

tion ; 

» Attendu qu'il était intervenu entre Yiennot et les défen-

deurs au pourvoi, un contrat de mandat qui, conformément à 

la loi du 22 mai 183 (i, et à l'arrêté préfectoral pris en exécu-

tion de ses dispositions, avait pour objet une destination dé-

terminée de sommes remises par ceux-ci au premier, destina-

tion consistant, d'une part, dans un achat de lots, d'autre 

part, dans l'affectation de l'excédant desdites sommes à une 

œuvre de bienfaisance; 

» Attendu que, dès lors, Salva et consorts, preneurs de bil-

lets, avaient un intérêt personnel à saisir la juridiction cor-

rectionnelle de leur action en abus de mandat ; 

» La Cour rejette ce moyen ; 

» Mais sur le moyen pris de la fausse application de l'article 

408 du Code pénal ; 

» Vu l'article 182 du Code forestier, applfcable en toute ma-

tière; vu l'article 5 de la loi du 22 mai 1830; 
» Attendu que les loteries d'objets mobiliers exclusivement 

deslinées à des acte3 de bienfaisance sont exceptées de la 

prohibition générale portée par les articles 1 et 2 de ladite loi 

contre toutes opérations offertes au public pour faire naître 

l'espérance d'un gaiu qui serait acquis parla voie du sort ; 

» Attendu que, pour prévenir les inconvénieiis attachés à 

cette nature d'opérations, la disposition exceptionnelle dont il 

s'agit exige une autorisation préalable dans les formes d'un 

règlement d'adininistralion publique; 

» Attendu que, dans l'absence de ce règlement, un arrêté 

particulier de l'autorité administrative est nécessaire pour 

le suppléer ; 

« Que cet arrêté existe dans l'espèce ; 

» Qu'il porte, art. 8 : « Un mois après le tirage, un état dé-

fini' i'f des recettes et des dépenses nous sera remis dans la for-

me indiquée par l'art. 0 afin que nous puissions faire opérer 

le versement du produit net de celte loterie dans les caisses des 

bureaux de bienfaisance de Monville et deMalaunay ; » 

« Attendu qu'il ressort de cet article que le produit net de 

l'opération d -vaut être déterminé par un compte de gestion 

rendu à l'autorité administrative en vertu de son obligation de 

surveillance, et comme représentant les destinataires, le gé-

rant ne pouvait être déclaré coupable d'abus 'do mandat en-

vers les comités de bienfaisance avant que son compte fût 

préalablement apuré par qui de droit; 

» Attendu que l'çxameu de tous les élémens de l'opération, 

envisagée dans ses détails et dans son ensemble, devant con-

courir à l'appréciation du pro luit réalisable au profit des des-

tinataires, il y avait indivisibilité dans cet examen, et néces-

sité, par suite, de surseoir sur le tout; 

» Attendu que la Cour royale de Rouen ne pouvait dès lors, 

sur la poursuite des parties civiles, recbercbrr si Viennot 

avait abusé de son maudit en ce qui concernait les comités de 

bienfaisance, ni fonder sur l'existence du délit ainsi caracté-
risé, aucune condamnation ; 

u Atlendu qu'il résulte virtuellement des .Tiotife de l'arrêt 

attaqué que le sursis à l'action correctionnelle jusque apris 

l'événement de la reddition de compte, a été demandé pnr Vie; -

not, qui f isait de ce chef de conclusion le fondement princi-
pal do sa défense ; 

» Qu'ainsi, eu rejetant celte exception préjudicielle, l'arrêt 

■ attaqué a violé l'article précité du Code forestier, l'article 2 de 



la loi du 22 mai 183C, et faussement appliqué l'article 408 du 
Code pénal ; 

» Casse l'arrêt de la Cour de Rouen, et renvoie les parties 
devant la Cour royale de Paris.» 

(Rapp.. M. Rocher; concl. conf. de M. le premier avoc.-gén. 
Pascalis ; plaid., M" Carette et Gatine ). 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparb js de Lussan. 

Audience du 24 septembre. 

BANDE DE VOLEURS. — 28 ACCUSES. — 91 VOLS . (Voir la 

Gazette des Tribunaux des 23 et 24 septembre.) 

Le premier vol dont on s'occupe aujourd'hui, le vol 

Pinguet, traiteur à Belleville, rue de Paris, 36, offre cette 

particularité assez piquante que les voleurs ont pris des 

couverts de maillechort pour des couverts d'argent. Hug, 

Delage et Amelin, indépendamment de 100 francs en ar-

gent et d'effets de corps, s'étaient emparés, dans un se-

crétaire forcé avec une pince, de quarante-cinq fourchettes 
et dix-neuf cuillères. 

Richard vendit une cuillère, la seule qui ne fut pas mar-

quée, au sieur Lemarquant, horloger, boulevard du Tem-

ple ; celui-ci l'avait achetée comme étant d'argent, mais 

ayant plus tard reconnu son erreur, il avait porté plainte 

contre Richard, qui, poursuivi alors pour avoir trompé 

l'acheteur sur la nature de la chose vendue a été acquitté. 

Les auteurs du vol, encouragés par ce premier succès, 

dont ils ne connaissaient pas encore les suites, résolurent, 

pour tirer parti des autres couverts, qu'ils croyaient être 

en argent, de les convertir en lingots. Après des essais in-

fructueux, tentés chez Amelin, le fondeur Richard et De-

lage, sous le prétexte de fondre des rognures de cuivre, 

obtinrent la forge du sieur Marc, ils parvinrent ainsi à 

leur but. Mais Amelin et Richard, ayant fait essayer ce 

lingot, apprirent qu'il n'offrait aucun titre. Amelin se dé-

cida alors à le jeter dans le canal Saint-Martin, avec huit 

autres couverts qui n'avaient point été fondus. 

D'autres vols, commis presque toujours au préjudice 

d'ouvriers, sont racontés par Hug, Aunet ou Doucement, 

sans donner lieu à aucun incident. Six ouvriers, occupant 

une chambre en garni rue Saint-Antoine, 26, ont été vic-
times d'un de ces vols. 

Hug raconte en ces termes une tentative d'assassinat 

qui aurait eu lieu chez la veuve Garnier : Un nommé Pa-

rtir, dit-il, proposa à Aunet de voler et d'assassiner M"' 

Garnier, sa tante, qui demeure à Belleville dans une mai-

son isolée. Aunet en fit part à Vauthier et à moi. Pahin 

connaissait les habitudes de son oncle, qui allait souvent 

à La Chapelle voir un nommé Delafontaine. Il fallait l'é-

loigner afin do trouver la femme seule. Pahin écrivit donc 

à son oncle Garnier comme si ça avait été Delafonlaine, 

en imitant l'écriture de ce Monsieur. Aunet alla porter 

cette lettre. Le Monsieur lui fit boi-e un verre de vin et lui 

dit qu'il allait se rendre aussitôt chez Delafontaine. Quand 

l'oncle fut sorti, Pahin est entré chez sa tante en lui disant 

qu'il avait deux amis qui l'attendaient à la porte; sans lui 

demander la permission, il les a fait entrer. Aunet était 

resté dehors pour ne pas être reconnu ; mais on devait 

lui faire un signal après l'assassinat. Quand M m* Garnier 

nous vit, quoique son neveu lui eut dit que nous étions 

ses amis, elle lut très effrayée. 

Vauthier s'avança vers elle un poignard à la main pour 

l'égorger, après quoi, dit Hug, on l'aurait étranglée, j'ar-

rêtai le bras de Vauthier et je dis à cette dame : « Madame, 

je vous en supplie, allez me chercher un verre d'eau, je 

n'en puis plus. •> C'était une frime pour éloigner cette 

dame. Elle s'en alla. Je dis aux autres : « Malheureux, si 

vous l'assassinez, je vous dénonce et je me dénonce avec 

vous. » J'ajoutai : « Pourquoi faire du mal à cette pau-

vre femme; renfermons-la dans la cave, ce sera bien plus 

simple. Quand son mari reviendra, ça lui ferait de la pei-

ne, a ce pauvre homme, de la trouver assassinée; il aura 

bien plus de plaisir de la voir dans la cave, il la délivre-

ra. » Pahin répondit que ça n'était pas possible : « Rah, 

disait-il, il faut en finir d'un seul coup ; il vaut mieux 

la tuer. » Je les menaçai encore de les dénoncer et je les 

forçai à sortir avant que la dame fût revenue. Une fois 

dehors, j'ai eu beaucoup de peine à empêcher Vauthier 

de me battre. Aunet nous rejoignit, nous allâmes boire 

tous quatre. Pahin nous quitta, et nous allâmes tous les 

trois faire un vol dans le passage dTsly, sur les six ou 

sept heures du soir. Dans la même nuit, nous sommes 

entrés, à l'aide d'effraction, faire un vol chez M. Chasle 
dont Vauthier avait été le garçon. 

Aunet confirme, en ce qui le concerne, le récit de Hug. 

M. le président : Vauthier, qu'avez-vous à dire ? 

Gauthier : Ce que vous raconte Hug est un mensonge. 

Je n'étais pas là; la preuve que je n'y étais pas , c'est 

qu'on m'a présenté à cette dame Garnier, et qu'elle ne m'a 

pas reconnu. Si j'y avais été, elle m'aurait bien reconnu. 

Un arrêt de non-lieu ayant été rendu quant à la tenta-

tive d'assassinat, on passe au vol qui d après l'aveu de 

Hug, a été commis pendant la nuit même qui a suivi ce 
projet d'assassinat. 

Vol Chasle. — Vauthier avait été garçon marchand de 

vins rue Saint -Ambroise, 6, chez le sieur Chasle. Per-

suadé que son ancien patron devait avoir chez lui 5 à 

6,000 francs, il résolut de les lui voler. Son projet ayant 

été connu par Hug et Aunet, tous les trois, dans la nuit 

du 15 au 16 décembre dernier, pénétrèrent dans la cour 

de la maison avant que la porte ne fut fermée ; leur but 

était de monter au logementdu sieur Chasle; mais ils du-

rent renoncer à celte audacieuse entreprise, ils se bornè-

rent à s'introduire à l'aide du bris d'un carreau dans la 

cuisine, dans la salle de billard et dans la cave. Ainsi 

maître du rez-de-chaussée de la maison, ils se livrèrent à 

l'orgie la plus dégoûtante, et après avoir méchamment 

laissé couler un quart d'eau-de-vie, brisé des statuettes, 

percé un tableau, ils se retirèrent emportant 4 fr. 50 cent, 

trouvés dans le comptoir dont ils avaient forcé la serrure, 

et plusieurs objets mobiliers, entre autres des objets en 

cuivre, tels que chandeliers, casserolles, des plats, etc. Ils 

ont encore pris un parapluie, des bocaux de fruits confits 

à l'eau-de-vie, des billes de billard, du linge et un man-

teau d'enfant. Hug, Aunet et Vauthier, en avouant leur 

culpabilité, signalent leurs complices. Les objets volés 

ont été portés chez les époux Amelin ; c'est chez eux et 

avec eux que les liqueurs et les fruits confits ont été con-

sommés. On a en outre trouvé et saisi, dans leur domi-

cile, deux chandeliers, un flacon et un manteau d'enfant 

reconnus par Chasle. Leurs dénégations n'ont aucun objet 

en présence de pareils résultats. Les ferrailleurs Bibolet 

ci Eournier ont acheté les ustensiles en cuivre. Bibolet, 

avant de faire cet achat, avait mis pour condition que les 

objets qu'on lui présentait seraient altérés. Pour satisfaire 

à cette exigence, ces ustensiles ont été rapportés chez 

Amelin, où on les a soumis à l'action du feu, afin de les 
dénaturer entièrement. 

Hug confirme les détails de ce vol avec une cynique 
précision. 

Aunet fait un récit analogue, a Nous avons visité, dit-

il la cave, la salle de billard et la cuisine. Dans la cave, 

nous avons lâché . la bonde et laissé couler un baril de vin. 

Ça nous faisait rire aux éclats. Nous nous sommes grisés. 

Vauthier a bu du meilleur vin que je ne connais pas. J'ai 

fait mes nécessités dans la cave ; Vauthier a fait les sien-

nes dans une chope... il a mouillé tout le comptoir. Dans 

la salle du billard, il y avait un portrait de Napoléon en 

grand uniforme. Vauthier a pris une hache, a frappé au 

beau milieu du portrait, lui a emporté la moitié du visage, 

et s'est écrié : » Si lu étais un homme, je te mangerais les 

tripes du ventre. » Il y avait aussi une petite statue de 

l'empereur, il l'a jetée par terre et l'a cassée. Vauthier 

était tellement saoûl qu'il n'a pu prendre sa part du vol. H 

a refait des ordures plein la salle, il criait à tue-tête : « Le 

premier qui voudrait m'arrêter, je le tuerais ! » Les bo-

caux ont été consommés chez Amelin. » 

Vauthier récrimine contre Aunet. Il prétend que c'est 

dans la cave et non dans la salle de billard qu'a eu lieu 

l'orgie dont parle Aunet. 

M. le président : Nous en avons assez vu et assez en-

tendu sur d'ignobles détails de cette nature. 

L'audience est suspendue et reprise à deux heures et 
demie. 

Vols Gougaud, demoiselle Balange, et tentative de vol 

Bulot. — Les accusés Hug, Aunet et Amelin avaient ré-

rolu d'employer la journée du 19 décembre à l'eyerciee 

de leur coupable et habituelle industrie. Cette fois c'était 

le faubourg Saint-Martin qu'ils devaient exploiter, mais 

s'ils sont parvenus à pénétrer chez quelques malheureux 

ouvriers et à les dévaliser, cette journée a fini pour eux 

d'une manière fatale puisqu'en amenant l'arrestation 

d' Aunet, elle a eu pour résultat de mettre enfin peu de 

temps après, un terme aux brigandages de toute la bande. 

C'est Aunet qui muni de fausses clés dont lui et ses com-

plices étaient nantis, entra dans la maison n° 228. Arrivé 

au deuxième étage il s'efforça d'ouvrir la porte du loge-

ment de la demoiselle Bulot; mais la clé s'étant cassée 

dans la serrure il dut renoncer à son entreprise. Plus heu-

reux à l'étage supérieur, il pénétra, toujours à l'aide de 

fausses clés dans la chambre de la demoiselle Balange, 

ouvrière en linge, et il prit un mantelet, un parapluie, un 

dictionnaire, d'autres effets et deux coquillages. Sur le 

même palier il ouvrit encore avec une fausse clé une 

chambre occupée en commun par la fille Bernard et le 

pompier Gougaud ; il y trouva deux malles dont il fit 

sauter les fermetures, et il s'empara de divers habille-

meus d'hommes, de quatre verres à pied, d'une alliance, 

d'une clé de montre et d'une bourse. Hug et Amelin qui 

l'avaient attendu dans la rue, le débarrassèrent d'une 

partie des nombreux effets volés, et tous trois se diri-

geaient vers la maison d'Amelin ; c'est dans ce trajet que 

l'arrestation d'Aunet eut lieu. Aunet a persisté dans l'aveu 

qu'il avait fait. Tout d'abord interpellé sur l'origine des 

effets dont il était porteur, il avait effrontément répondu: 

Je les ai volés. Hug, sur ce fait comme sur tant d'autres, 

a franchement avoué sa culpabilité. Amelin, mais ici plus 

nui lui sont parfaitement inconnus. L'un d'eux, après lin 

«voir parlé de la pluie et du beau temps, lui proposa d é-

changer une assez forte somme en or contre de 1 argent. 

I e sieur Loiseau, se doutant bien à qui il a allaire, lait le 

semblant pour le moment d'accepter le marché. Il donne 

rendez -vous à ces individus pour conclure l'affaire et se 

retire soi-disant chez lui pour aller chercher la somme né-

cessaire à l'échange; mais au lieu d'apporter des sacs d'é-

cus, il revint accompagné d'un sergent de ville qui happa 

l'un des deux étrangers, moins prudent que son compère 

qui avait pris la fuite. L'individu arrêté se trouvait être 

Plumeraud. Celui qui s'était échappé et qui fut repris 

peu de temps après, était Julien dit Girard. 

Sur 1. s indications de Plumeraud, on ne tarda pas à 

mettre la main successivement sur chacun des autres in-

dividus qui font partie de la bande aujourd'hui traduite 

devant, la 6* chambre. 

Il va sans dire que tous les prétendus étrangers de 

cette bande se trouvaient être des fils de famille ou de 

riches capitalistes, tous cousus d'or, y compris môme les 

Irlandais (que ne peut admettre l'imagination en délire !) 

qui, récemment débarqués dans la capitale, pour s'y 

plonger jusqu'au cou dans les délices, étaient importu-

nés de leurs masses de louis qu'ils brûlaient d'échanger 

contre la monnaie beaucoup plus courante des pièces de 

5 franc?. Il est bien convenu aussi que leurs compères, 

résolument déierminés à abuser de 1 1 facilité extrême ou 

de l'ignorance toute naturelle de ces enfans prodigues, au 

sujet de la véritable valeur de leurs pièces d'or, ne de-

mandaient pas mieux que de faire partager à de bonnes 

pâles de niais les bénehVes peu honnêtes d'un change 

improvisé et en plein vent. Le tarif le plus ordinaire de 

ce trafic de coupe-gorge, n'offrait pas moins de cent 

pour cent de bénéfice : c'était déjà bien. 

Nous ne reproduirons pas les ennuyeux débats de ces 

31 chefs de prévention dont est saisi le Tribunal, nous 

nous bornerons à raconter les malheurs de quelques-unes 

de ces dupes, qui ne sont dignes après tout que d'un 

bien médiocre intérêt. 

A la porte d'un cabaret de la plus chétive apparence se 

balançait au vent un écriteau portant ces mots : « Bon ci-

dre de Normandie. » La cabaretière était seu'e à son comp-

toir, attendant assez tristement de trop râpes consomma-

teurs. Un individu se présente • « Diantre, dit-il, vous 

avez ici du bon cidre de Normandie, c'est que j'en suis 

friand au moins, je m'en flatte. On est du pays, un peu 

mon neveu ; servez moi vite une bouteille, et que je dé-

guste. (La bouteille est servie.) Bon, très bon, excellent.» 

Au milieu de ces exclamations laudatives, se faufile un 

nouveau venu ; celui-ci a toute la désinvolture naïve d'un 

débarqué de Falaise. « Eh ! c'est toi, Biaise, s'écrie l'ama-

teur de cidre, par quel heureux hasard te trouves-tu dans 

la capitale? — Eh, eh, faut-il pas que jeunesse s'amuse ; 

papa m'a dit : « Va te former, mon gars. » Et je suis par-

ti, quoi! (Une nouvelle bouteille de cidre.) Tiens, c'est le 

vin du pays, comme ça se rencontre. — Ah çà, pour te 

former, mon garçon, le papa a-t-il bien fait les choses ? 

— Je crois ben, il a déterre ses jaunets, le pauvre cher 

homme, il m'en a bourré comme une valise, quoi,quemes 

poches en crèvent, mais cequi me gêne, c'est que je ne sais 

comment faire. — Oui-dà, Cadet, à Paris pourtant, on se 

tire de tout avee de l'argent. — Oh? de l'argent, voilà 

justement, c'est que je n'ai que de l'or. — Là, nigaud, on 

le change cet or. — Je sais ben, mais faut trouver des 

gens et des boutiques pour ça ! est-ce que j'en ai le temps, 

pisque papa m'a dit qu'il faut que je me forme et que je 

m'amuse : mais le fait est là, que je donnerais bien une 

de Ces satanées pièces d'or pour deux pièces de 5 francs 

à quelqu'un qui se trouverait là, sous ma main, sans que 

je me dérange. — Y penses-tu, Biaise, à moitié perte. — 

Bah ! c'est papa qui paie, et pisqu'il veut que je me forme 

et que je m'amuse ! — C'est bien fâcheux que je n'aie pas 

de monnaie sur moi... Mais si Madame pouvait te rendre 

ce service... autant vaut qu'elle gague ça qu'une autre... 

par la raison surtout que son cidre est de première qua-
lité... Encore une bouteille. » 

inutilement encore que jamais, refuse d'avouer son en-

tière coopération à ce crime ; il convient cependant qu'il 

était avec ses deux co-accusés ; mais il prétend qu'il était 

ivre et qu'il ne sait ni ce qu'il faisait ni ce que faisaient les 

autres. L'un des coquillages soustraits a été retrouvédans 

son domicile. Hug déclare que Vauthier, quoique n'ayant 

pas pris part à l'exécution, a eu le dictionnaire volé chez 

la demoiselle Balange et qu'il a dû le vendre. 

L'un des accusés, Mahut, a fait voler d'anciens associés 

de son père et de sa mère, les époux Delmas, charbon-

niers, place St-Jacqnes-la-Boucherie, 18, qui avaient pour 

lui une telle tendresse qu'il les appelait son oncle et sa 
tante. 

Vol Gadre. — Dans la nuit du 24 au 25 décembre 

dernier, on s'est introduit à l'aide d'effraction dans une 

boutique occupée par la veuve Gadre, crémière, rue Cor-

beau, 2, et on y a volé du chocolat, des pains de sucre, 

de l'eau-de-vie, deux paires de balances, deux casserolles, 

une bouilloire, une marmitte, une enseigne de crémière 

et deux chandeliers; le tout en cuivre. 

Hug et Vauthier avouent qu'ils ont commis ce vol, et 

qu'ils l'ont commis conjointement avec Amelin. Ils font, 

en outre, connaître que c'est chez celui-ci que le chocolat, 

les biscuits et l'eau-de-vie ont été consommés ; que les 

pains de sucre et les deux paires de balances ont été 

vendus et à vil prix par Vauthier lui-même à l'épicier 

Gagnage qu'il connaissait comme recéleur ; que Boubée, 

chargé de vendre les objets en cuivre, les avait vendus à 

la femme Bachoux, recéleuse, non moins connue que Ga-

gnage, et qui, comme lui, avait acheté à vil prix. 

Boubée avoue avoir vendu les cuivres, mais il soutient 

avoir fait cette vente à un marchand ambulant. 

Gagnage et la femme Bachoux invoquent leur bonne 
foi. 

L'audience est renvoyée à demain. 
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tablirais des écuries 

réparer la route, ou 

telle N'est-il pas ̂ 'rr^'^^^r, *X 

sourit? - Sans doute, mais comment fai
r
,™°

n
 »«*» > 

même j'en ferais o
ns

t » 'M 

mon avis 

compagnon, un grand pâlot, maigre comm
8Sai 

qui avait toujours l'air de vouloi clous, qui avait'toujours l'air de" voulôrLUn
 ^ni 

Yes, répondit celui-ci d'un air d'enterrement
 l

'
ass

er 

M
 T qu'a-t-il _donc votre ami, me L^. 

cent£ 

dire au beau brun nui avait su déjà canti
v

Permis 

avec ses nlnns — Chut ma riw_;i J >... " . r nion avec ses plans. — Chut, me dit-if d'un air 

c'est un riche Américain, tout pourri dl 'or mystéri  j — „ v j„„„ u u IJI nu 

que plein sa chaise de poste, mais qui
 n

>l?
 1 et

> a 

avec tout ™ ~"' :1 ~ - - '•■ 1 Das 
ça, parce qu'il a le pleien. (Il
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' , ^nu-

une maladie du pays.) — Pauvre cher homme ^
 c

 ' 

crie tout bas, ça me fait bien de h peine ï- ^
Ue

je rra'L' 

Moi, murmura le grand pâlot, moi vouloir ni!? r 

suite pour aller à la ville, moi vouloir donn °
ut : 

suite mes pièces jaunes d'Amérique pour des rT '
0ui

 i 

ches françaises. — Que dit-il donc ? — Oui e''
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 ̂  

ses manies, il s'en va partout changeant une -»
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francs pour deux pièces de 5 francs, vou
8

"
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qu'il faut être diablement riche pour avoir de '
[ 

çes-là. — Diantre, que je me dis en moi-même
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joli coup à faire, et s'il voulait, le grand pâlot
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de quoi lui passer son caprice. Je lui 

-no 
un 

poche,,. 
01 Si 

10 santé, 

change. — Yes, yes, beaucoup fort. — J'avais r 

de 800 francs, je l'apporte : il fouille dans sa n 

ruisselaient les louis à remuer à la pelle. — j{ 

aller à la ville pour voir si elle sont en bonn 

pièces blanches. » Je trouve cela si juste et si n-

je monte avec lui et son ami, le beau brun dans 

briolet rempli de ballots, qui devaient être des
 Ci

" 
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d'or. ~ ' "«ioli 

Avant de partir, il dit à ma femme : « Donnez à 

tre horloge (il désigne sa montre), elle être tronTe ' 
et pas infiniment jolie, moi donner à vous plus h il 

plus grande horloge, parce que vons plaire a moi e «3 
être une généreuse Américain.» Ma femme don 

montre. Nous partons : arrivés en ville, il me r»
m

"f
Sl 

„« f • ,, .'émet i)j 
d or sac bien ficelé, bien verrouillé, et farci a or msnu" i 

gueule ; il prend le mien pour aller le faire vérifier m 

je reste là en plan, pour reverdir... Plus de cabrilt' 

plus de beau brun, plu» de grand pâlot, plus rien m 

48 sous et autres ' valeurs 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« chambre). 

Présidence de M, Perrot. 

Audience du 24 septembre. 

UNE BANDE DE CHARRIEUUS. — NOMBREUSES ESCROQUERIES. — 

DIX-HUIT PRÉVENUS. 

Il n'existe pas de vol d'une exécution plus vulgaire que 

le vol connu sous le nom de charriage ou de vol à l'amé-

ricaine, et cependant malgré les incessans averlissemens 

donnés par la presse, il n'y a peut-être pas non plus de 

vol dont le succès soit le plus assuré, le plus certain, et 

ce succès même ne vient témoigner que bien médiocre-

ment en faveur de la bonne foi et de la délicatesse des 

dupes, qui sont puissamment allé hées, il faut le dire par 

l'appât grossier d'un gain illicite. Cependant grâce à la 

razzia que la police vient de faire dernièrement sur une 

bande complète des plus redoutables, des plus acharnés 

charrieurs de la capitale, il est permis d'espérer que les 

audiences du Tribunal de police correctionnelle en ont 

fini pour quelque temps des fastidieux débats des vols a 
l'américaine. 

Dix-huit prévenus sont traduits aujourd'hui devant la 

6° chambre sous l'inculpation collective de trente-un 

chefs de préventions de vols au charriage qui, exécutés 

par eux en 1844, 1845 et 1846, les ont mis à même de 

verser dans la caisse commune de la société une somme 

qui ne s'élève pas à moins de 9,372 francs, sans y com-

prendre le produit de la vente de plusieurs montres ex-

torquées par eux à leurs victimes comme simples acces-

soires. Ces industriels, presque tous en état de récidive, 

sont les nommés Paquet, Garrier, Plumeraud, Mallet, 

Cordellier, Charpentier, Julien-François dit Girard, dit 

le Grand-Gars, dit Cheval, Pruvot dit Dublaroo, Lejeune, 

Laveyssière, Levé dit Teinturier, Rouillière, Barthélémy, 

Levy, Gargan, Vouvilliers, Gonnard et Lefebvre dit Lal-

lemand. Quatre d'entre eux, Paquet, Mallet, Levy et Le-

febvre ne comparaissent pas ; ils seront jugés par défaut. 

Pour travailler avec un certain ensemble, et surtout' 

avec plus de chance de succès, ces individus avaient be-

soin de se distribuer les divers rôles dans lesquels ils de-

vaient se présenter à leurs dupes. Aussi le personnel de 

cette bande reuferme-t-ildans son sein des Picards, des 

Normands, des Anglais, des Américains, des Irlandais, 

des Espagnols, voire même un vice-roi du Mexique. Ce 

dernier personnage était représenté par Plumeraud. dont 

les importantes révélations ont singulièrement facilité et 
éclairé les recherches de la justice. 

Au surplus, l'arrestation de Plumeraud présento des 

circonstances assez singulières. C'était le 15 janvier der-

nier. Dans la grande rue d'Orléans, le sieur Loiseau, qui 

^ y est établi charcutier, se voit accosté par deux individus 

La cabaretière avait été tout oreilles pendant cette con-

versation, rjui exeitait au plus haut point sa cupidité : 

elle s'offre a échanger cet or normand contre ses pièces 

d'argent vulgaire. Biaise accepte avec empressement: la 

changeuse montre néanmoins quelque méfiance, et veut 

faire vérifier chez le boulanger voisin un double napo-

léon que Biaise lui confie, et qui se trouve être de bon 

aloi. Le marché se conclut ; mais à son tour Biaise veut 

s'assurer que les 400 francs en écus de la cabaretière ont 

un cours forcé: il les emporte donc, lui laissant en nan-

tissement plein son tiroir de rouleaux d'or. Mais ni Biaise 

ni son ami ne reviennent plus. La cabaretière, quoique 

bien rassurée par son riche dépôt, ouvre cependant un 

de ces rouleaux, et trouve... un beau bouchon de vin de 

Bordeaux. Il en était de même pour tous les autres. 

« Vous avez là de magnifiques limousines, dit un jour 

à un revendeur des Piliers des halles un grand gars dont 

l'accent trahissait l'origine picarde d'une lieue à la ronde. 

— A votre service, Monsieur, répond le revendeur allé-

ché par l'espoir de la vente. — Qu'en dis-tu, Jérôme, 

ajoute le premier interlocuteur à son compagnon qui ne 

flairait pas moins que lui les environs de la Somme..— 

Eh mais ! voici des pantalons, des paletots et des blou-

ses qui me conviendraient à merveille. — J'ai bien envie 

de faire adopter ces limousines à tous les garçons de ferme 

de mou arrondissement. — Et moi, je trouve que ces 

culottes iraient comme un gant à mes sept garçons, quant 

à mes huit filles, elles s'accomoderaient à merveille de 

ces blouses. » Le revendeur se voyait déjà à la tète d'une 

spéculation superbe. « J'ai de quoi, dit-il, fournir des li-

mousines à tous vos charretiers ou autres garçons de 

ferme ; mais, par exemple, mon magasin en grand est à 

Vincennes. — Partons-y tout de suite; j'aime à aller ron-

dement en affaire, et cette étoffe de limousine me tient 
singulièrement aux côtes. » 

Le spéculateur monte immédiatement en carriole avec 

le revendeur, et les voilà partis, laissant le père de famille 

dans la boutique, où ils lui donnent rendez-vous. Pen-

dant que les autres roulent, celui-ci ne perd pas son 

temps : il trouve le moyen de persuader à la femme du 

revendeur de lui donner en échange de vieux louis qui le 

gênent d'excellent argent blanc, sa montre et ses bijoux 

le tout à un bénéfice splendide pour elle, bien entendu-

puis, quand le tour est fait, le larron court à toutes jam-

bes au-devant de la carriole, et la voyant enfin revenir 

encombrée de paquets de limousines et d'autres hardes : 

« Mon cher Monsieur, crie-t-il au pauvre revendeur, vo-

tre femme m'envoie pour vous dire qu'elle se trouve mal 

mais bien mal. » Sans réfléchir qu'il ne se trouve plus 

qu'à quelques pas de chez lui, le revendeur saute en bas 

de sa carriole pour aller porter plus tôt secours à sa fem-

me. Le larron prend sa place sur la banquette à côté de 

son ami... et puis fouette cocher, la carriole disparaît et 

les deux époux se trouvent face à face, dépouillés l'un de 

ses limousines, l'autre de son argent et de ses bijoux.. Il 

est vrai qu'il lui reste au moins pour fiche de consolation 
de magnifiques bâtons de chocolat. 

Nous laisserons maintenant déposer dans toute sa naï-

veté un brave aubergiste de province qui raconte ainsi sa 
mésaventure : 

moi et mon sac, où il y avait 

plus ou moins insignifiantes. 

M. le président, au plaignant : Reconnaissez-vous nar 

mi les prévenus celui que vous appelez le beau brun? 

L'aubergiste, désiguant Julien -.C'est celui-là, parexem 

pie, qui faisait ie grand pâlot d'Américain... Mais lebem 
brun... 

Plumeraud, se levant • C'est moi, monsieur: comment' 
vous ne me remettez pas? 

L'aubergiste : Pas le moins du monde. 

Plumeraud : Rappelez-vous bien pouvant, c'est moi 

qui vous ai engagé a faire ferrer le cheval que vous nous 
aviez prêté pour notre cabriolet. 

L'aubergiste : C'est juste... En tout cas, moncherami, 

si vous ne m'aviez pas mis sur la voie, je ne voua aurais' 
pas reconnu tout seul. 

M. le président à Jullien, dit Girard : Qu'avez vous 

fait de la montre que vous avez escroquée à la femme du 
plaignant ? 

Jullien, dit Girard : J'avais d'abord eu l'intention de 

la donner à ma petite filleule; mais, ma foi, le remords 

m'a pris, et j'ai brisé cette montre sous ma botte, pour 

qu'elle n'appartienne plus à personne; mais par exempte 
j en ai vendu l'or au poids. 

Puis défile une longue procession de victimes , qui 

toutes viennent se plaindre d'escroqueries commises à 

leur préjudice, mais dans des circonstances identiques. 

Enfin s'avance un vieux marchand de vins en gros di 

Mâcon. Il raconte que reconnaissant un peu tard qu'il 

avait été dévalisé par deux aigrefins faisant les étrangers, 

il avait voulu courir après eux et surtout après son ar-

gent qu'ils lui emportaient : « Mais, ajoute-t-il, les gail-

lards couraient plus vite que moi, et ce n'est pas éton-

nant, parce que je sors de la campagne de Russie, et que 

par conséquent je n'ai guère plus de vent ni de jambe; 

pourquoi alors j'ai lâché mes chiens sur ces voleurs, à qui 

j'ai eu au moins le plaisir de donner la chasse ; l'un d'eux 

a été attrapé par le gras de la cuisse, et a payé son beau 

coup par une condamnation à six ans de prison que je lui 

fait avoir; l'autre, c'est celui-là, » et il désigne Charpen-
tier. 

M. l'avocat du Roi de Royer déclare abandonner » 

prévention en ce qui concerne les quatre défaillait "' 

quet, Mallet, Moïse Lévy et Lefébure dit Lallemand, et 

les prévenus présens Gargan, Vauvilliers, Gonnard,
 w

' 

jeune et Garrier ; il la soutient au contraire avec Iw» 

conlre les neuf autres, et requiert contre eux UPF'■' 
tion de la loi, avec l'aggravation de peine que reciaœ' 

l'état de récidive où ils se trouvent. , „j 

Après avoir entendu la plaidoirie de M" Fossaro, j 

présente la défense de Jullien dit Girard et de 

tier, le Tribunal, sur la demande expresse de Bar n 

my, qui prétend justifier de son alibi le jour ou s est f 
sé le fait qui lui est imputé, disjoint la cause en ceq 

concerne, et remet l'affaire à quinzaine, renvoie faq 

Mallet, Moïse Lévy, Lefébure dit Lallemand, Gargan, 

villiers, Gonnard, Lejeune et Garrier des fins de la p 

te ; condamne Jullien dit Girard, Cordellier et ^ 

re, chacun à six ans de prison, 3,000 francs dan 

«Je vois arriver dans ma cour deux superbes messieurs 
dont l'un surtout, beau brun m«« 

pieds à la tête, et s'écrie 
toise mon établissement des 
Sapristi, y
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ce dernier en outre à cinq ans de surveillance; 

raud, Pruvot dit Dublarou, chacun à cinq ans de p „ 

et le premier en outre à 3,000 francs d'amende; w 

Teinturier, à quatre ans de prison cinq ans de sur - , 

ce ; Roullière, trois ans de prison cinq ans de sur 

ce, et Charpentier à dix-huit mois de prison. 
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l 'H$S Espagnol," a été n 

àWtfL le. surveiller avec le plus grand soin 

ror̂ S^l^e de Nantes annonce que M. le colonel No-

i^-
allrib

ae cette mesure a un voyage récent que M. 
elle t 'aurai t'fait à Bourges. ; . 
Noz
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ra
i Villareal et M. de Vargas, ex- ingadier des 

—nt depuis pli 
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qu 'il 
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B
. ^carlistes qui habitent Bordeaux, sont depuis plu 
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 eardés à vue. Voici ce que dit à ce sujet l 
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•^ours gardés à vue. Voici ce q 
f

1
"', tournai appartenant au parti légitimiste : 

C

'" M le préfet a fait mander auprès de lui l'illustre gé-

' v llareal celui qui a si héroïquement combattu à la 

°
é
 armées de Charles V, et le premier magistrat du 

l
* ment lui a demandé de faire le serment de ne pas 

oép
8
 Bordeaux.

 La
 réponse du général a été telle qu'on 

f^M'attendre de son noble caractère et de sa fidélité 

*-'
v4lt

 M • il
 a

 répondu qu'il ne pouvait mentir ainsi à ses 

él
ir
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 '.

 q
ue si r.m prince l'appelait, il n'hésiterait pas 

86
 i vers lui. M. de Vargas, brigadier des armées de 

8
 f<V aide-de-camp du prince don Sébastien, a été 

^ également par M. le préfet, pour recevoir la même 
10

 sition. Ce brave officier, dont le dévoûment égale la 
propos ^

 mcaM
j réponse que le général Villareal. 

capa
ret'te franchise a effrayé M. le préfet, et, obéissant 

\ doute à des ordres venus de Paris, il fait gardera 

"^chacun des deux nobles réfugiés par un agent de po-

Î5 et un gendarme. » 

Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi-

~~
 gn
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t
e
 du 17 septembre 1846, et en suite du con-

1
ue

'
 oUver

t le 1" juillet dernier devant la Faculté de 

fU\ d'Aix, pour une place de suppléant vacante dans 

tte Faculté. M. Charles (Jean-Michel) est institué en 

qualité de suppléant près la Faculté de droit d'Aix. 

___IJ„ arrêté de M. le ministre de l'instruction publique, 

^,
te

 du 22 septembre, rendu sur la demande de M. le 

duc de Montpensier, et à l'occasion de son prochain ma-

riasse prolonge de huit jours les vacances dans tous les 

éiablissemens publics et privés du royaume. 

_Le sieur Gadon est traduit devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle sous la triple prévention de coups et 

blessures, de divers abus de confiance, et de courtage 

clandestin dans les opérations de la Bourse. Le principal 

plaignant est le sieur Hormancey, domestique, qui s'ex-

plique un peu longuement et d'une manière assez dif-

Gaillon, a rencontre d'un obstacle lit rompre la voiture et 

de tacha le train de devant; le cheval, épouvanté, prit aus-

sitôt le mors aux dents, et s'enfuit à toutes jambes, traî-

nant ce train et les brancards, et renversant tout ce qui se 

trouvait sur son passage; arrivé dans la rue de la Bourse, le 

train accrocha et renversa une échelle sur laquelle se trouvait 

un peintre occupé à des travaux de son état, au second étage 
d une maison -, l infortuné peintre, jeté do cette hauteur 

sur l'angle du trottoir, eut le crâne brisé ; on s'empressa 

de le relever et de lui donner des secours, puis on le 

transporta à l'hôpital. Son état est extrêmement grave, et 
l'on craint de ne pouvoir le conserver à la vie. 

Quant au cheval, il s'est abattu à quelques pas de là, 

et on a pu s'en rendre maître avant qu'il n'eût causé d'au-
tres accidens. 

— Par ordonnance du 31 août 1846, M. Henri Har-

douin, docteur en droit, avocat à la Cour royale d'Amiens, 

a été nommé avocat aux conseils du Boi et à la Cour de 

cassation, en remplacement de M* Marie, démissionnaire. 

ETRANGER. 

— AUTRICHE (Vienne), le 13 septembre. — Le Tribunal 

civil de première instance de Vienne vient de rendre son 

jugement dans un procès qui a fait une grande sensation 

dans le commerce. La maison Ullmann, de Prersbourg, 

en Hongrie, lit, il y a environ un an, avec le célèbre ban-

quier, M. le baron de Sina, de Vienne, une grande spé-

culation sur les tabacs, entreprise qui produisit un béné-
fice énorme. 

Lorsque la maison Ullmann réclama de M. de Sina sa 

part dans ce profit, celui-ci voulut la réduire à un chiffre 

minime. La maison Ullmann actionna M. de Sina, et hier 

le Tribunal a condamné ce dernier à payer à la première 

pour sa part dans le bénéfice 1,800,000 florins, somme 
qui équivaut à 3,880,000 francs. 

M. de Sina a snr-le-champ interjeté appel 

sentence devant la haute Cour impériale de 
Autriche. 

obte 
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la Basse-
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fuse; il est cependant facile de comprendre que, séduit 

par l'appât du gain qu'offraient les spéculations sur les 

diverses compagnies des chemins de fer, et plein de con-

fiance d'ailleurs dans la probité et dans l'intelligence du 

prévenu, qui lui avait été recommandé comme s'occu-

pant exclusivement d'opérations de Bourse, ce pauvre 

homme avait fini par lui confier une somme assez impor-

tante, le fruit de ses longues et labo-ieuses économies, 

toute sa fortune, enfin, dans le but d'acquérir de bien 

heureuses actions dans le chemin de fer du Nord. Il pa-

rait, toujours d'après son dire, qu'après l'avoir fait sou 

pirer fort longtemps après ces actions, le sieur Gadon ne 

lui remit rien du tout, et resta toujours son débiteur de 
la somme qui lui avait été confiée. 

\l y a plus : le plaignant ajoute que lassé à la fois de ne 

voir rien venir, et de relancer partout le sieur Gadon, 

sans pouvoir jamais l'atteindre, il serait allé uu soir le 

trouver dans uue maison tierce. Lî, une scène orageuse, 

se serait passée sur l'escalier; dj gros mots auraient été 

proforés de part et d'autre, et, en définitive, le sieur Ga-

don lui aurait porté un coup de chandelier assez violent 

pour le blesser, le terrasser, et déterminer une violente 

ommolion nerveuse. Toutefois, les conséquences de ce 

coup ne furent pas très graves, et un peu de repos réta-
blit la santé du blessé. 

Parmi les autre.-|personnes qui sont venues se plaindre 

a abus de confiance qu'elles imputeraient au prévenu, se 

trouve le sieur Metter, qui réclame encore du sieur Gadon 

1 action unique qu'il l'avait chargé de lui prendre dans le 
chemin de fer de Lyon. 

Le sieur Gadon, repoussant toutes les prétentions, se-
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, par M. Alexandre LAYA (1). 

Quiconque a lu Rob-Roy, l'un des chefs-d'œuvre, com-

me on sait, de l'illustre romancier écossais, se rappelle 

sans doute ce passage du premier chapitre où Frank Os-

baldistone, le néros du livre, écrivant à son ami William 

Tresham, se moque avec tant de finesse et de bonhomie 

du goût des détails qui « égare les auteurs les m ulleurs 

et les plus sages, » lorsqu'ils ont à se mettre personnelle-

ment en scène. « Je ne veux, dit-il, que vous citer l'exem-

» pie singulier que l'on en trouve dans la forme de cette 

D édition rare et originale des Mémoires de Sully, qu'a-

» vecla petite vanité d'un amateur de livres vous persis-

» tez à préférer à celle qui est réduite à la forme ordi-

» naire des Mémoires. Pour moi, je les regarde comme 

» une preuve curieuse du faible de l'auteur, plein de son 

» importance. Si je m'en souviens bien, ce vénérable 

» guerrier, ce grand politique avait choisi quatre gentils-

» hommes de sa maison pour écrire les évenemens de sa 

» vie, sous le titre de Mémoires des royales tran-

» sactions politiques, militaires et domestiques de Hen-

» ri IF, etc., etc. Ces sages annalistes ayant fait leur com-

» pilation, réduisirent les Mémoires contenant les événe-

» mens remarquables de la vie de leur maître en un récit 

» adressé à lui-même in propriâ personâ. Ainsi, au lieu 

» de raconter son histoire à la troisième personne, comme 

» Jules César, ou à la première comme la plupart de ceux 

» qui, dans le palais ou dans le cabinet, entreprennent 

» d'être les héros de leurs récits, Sully jouit du plaisir 

» raffiné, quoique bizarre, de se faire raconter sa vie par 

» ses secrétaires, étant lui-même l'auditeur aussi bien 

» que le héros et probablement l'auteur de tout le livre 

C'était uue chose à voir que l'ex-ministre, aussi raide 

qu'une fraise empesée et un pourpoint lacé pouvaient 

le rendre, assis gravement dans son grand fauteuil, et 

prêtant l'oreille à ses compilateurs qui, la tête décou-

verte, lui répétaient d'un air sérieux : Voilà ce que dit 

pourpre et d'or et lui tresser des couronnes. On en a agi 

avec M. Thiers comme avec ces élus de la renommée, 

qui laissent dans le monde des traces profondes de leur 

passage, et dont la postérité veut tout savoir, jusqu'aux 

moindres détails. Peut-être verrons-nous un de ces jours 

surgir les mémoires de son valet de chambre, qui nous 

monlreront l'homme d'Etat en négligé d'intérieur et en 

bonnet de nuit. En attendant, M. Laya nous donne, en 

tête du premier volume des Etudes, la représentation de 

l'élégant petit hôtel de M. Thiers, place Saint-Georges, 

hôtel ombragé par je ne sais quels arbres aux formes 

grêles et élancées, entouré d'une grille qui s'ouvre au 

flot des nombreux visiteurs, et rafraîchi par la vue 

d'une fontaine jaillissinte. En tête du second figure 

une vignatte qui est la reproduction fidèle de son cibinet 

de travail, merveilleux sanctuaire émaillé de statuettes et 

de tabbaux, encombré de cartons et de livres, partagé 

en deux par une immense table fermée que surmonte une 

sphère géographique, orné sur le dernier plan d'un bu-

reau adossé à la cheminée et qui a probablement vu 

naître la fameuse Histoire du Consulat et de l'Empire. 

Voilà M. Thiers, assimilé, tant bien que mal, à qui? au 

héros de son livre; tout simplement à Napoléon. On grave 

l'hôtel de l'ex-ministre comme on a dessiné la petite maison 

de la rue Chantereine; on reproduit son cabinet de travail, 

comme on a représenté l'appartement de l'illustre prison-

nier de l'Angleterre, à Longwood. Un détail, un seul, man-

que, selon nous, aux Etudes historiques de M. Laya, c'est 

le buste ou même le portrait en pied de M. Thiers. A quoi 

bon peindre l'hôtel et le ;cabinet, lorsqu'on néglige de 

montrer au public la physionomie spirituelle et le sourire 

si fin de l'homme éminent qui en est le propriétaire? Ne 

voit-on pas, au début de la plupart des histoires de Napo-

léon, le portrait du général en chef de l'armée d'Italie, 

avec ses longs cheveux et sa face amaigrie ; plus loin, c'est 

le premier consul avec son regard ardent et son mâle vi-

sage; ensuite vient l'empereur déjà fatigué par l'embon-

point et revêtu de l'immortelle redingote grise ; enfin pa-

raît l'exilé de Sainte-Hélène, dans cet étrange négligé que 

lui a prêté un artiste assez distingué pourtant, et qui sié-

rait beaucoup mieux à un modeste planteur des Antilles : 

quatre phases distinctes dans la vie de l'homme du destin, 

par suite quatre portraits. M. Alexandre Laya a divisé en 

deux parties l'histoire de M. Thiers ; avant et depuis 1830; 

n'était-ce pas le cas, ou jamais, d'y joindre deux portraits ? 

A la .rigueur même, peut-être eût-il mieux valu illus-

trer de trois portraits les deux volumes des Etudes histo-

riques, car il y a dans la vie de l'honorable M. Thiers 

depuis 1830 deux périodes bien tranchées, période minis-

térielle et conservatrice, période d'opposition. La physio-

nomie du ministre aurait, certes, bien mérité l'honneur 

d'un coup de crayon ; à plus forte raison, celle de l'oppo-

curiosité qu'un succès vraiment historique et littéraire 

le public éclairé commence à se le dire. Ce n'est pas 

qu'il veuille se ranger parmi les détracteurs de M. Thiers 

et nier absolument le mérite de l'œuvre nouvelle; l'auteur 

est un homme trop éminent et un écrivain trop remar-

quable pour qu'on le traite avec aussi peu de cérémonie. 

On reconnaît volontiers que ['Histoire du Consulat et de 

l'Empire renferme des qualités nombreuses, telles que la 

lucidité, le mouvement, la vie, une grande lubilete dans 

l'ordonnance du récit, l'intelligence des situations et des 

individus; mais on n'a pu ne pas voir qu'elle laissait 

beaucoup à désirer aux points de vue divers de l'éléva-

tion philosophique, de la concision, du coloris, de la 

correction littéraire, delà profondeur. Et d'ailleurs n'est-

il pas naturel qu'après les premiers jets de l'admiration 

spontanée et de l'enthousiasme irréfléchi vienne le tour 

de la saine appréciation et de la réflexion impartiale? 

Eh bien ! sérieusement, tout ce bruit pue l'on cherche 

à faire autour du nom et de la personne de M. Thiers, ne 

profite nullement à sa véritable gloire. En des temps 

d'examen et de discussion comme les nôtres, mieux vaut 

psser tout simplement les hommes publics dans la ba-

lance de justice, et ne leur dispenser que leur valeur 

réelle. Rien ne sert de les grandir arbitrairement jusqu'à 

ce qu'ils rencontrent le doute, puis la froi leur, puis la 

réaction peut-être. Ce n'est pas en donnant à un homme 

de parti, quel qu'il soit, des proportions gigaulesques, au 

risque de se voir démenti par les esprits calmes et sin-

cères, qu'on réussira à asseoir définitivement sa renom-

mée sur les ruines des illustrations rivales ; à cha-

cun son rôle légitime en ce monde de la politique 

et des affaires. Après tout, la réputation de M. Thiers 

est assez belle et assez incontestée pour n'avoir pas be-

soin de toutes ces exagérations de mise en scène ; la pla-

ce qu'il a noblement conquise au premier rang des ora-

teurs et des hommes d'Etat de la révolution de juillet , 

personne ne songe à la lui contester ; les sommets où ils 

se tient ne sont pas si élevés que nul n'ait pu jusqu'à pré-

sent y atteindre, mais il est permis de soutenir qu'ils 

n'ont pas été dépassés. M. Thiers compte à bon droit 

parmi ceux dont le talent à jeté, depuis quinze ans, le 

plus d'éclat sur notre tribune parlementaire ; on apprécie 

comme il convient, la supériorité de son intelligence ; on 

admire ses brillantes qualités, sans toutefois se dissimu-

ler ses défauts ; on se souvient toujours de l'éclat et du 

nombre des services qu'il arendus au pays. M. Thiers, en-

* est un de ces esprits d'élite qu'on doit saluer avecres 
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feu-tin, lorsqu arrivé vers le carrefour 

le duc. — Tels furent les sentimens de Votre Grâce sur 

» ce point important. — Tels furent vos avis secrets don-

ii nés au Roi dans cette occasion. — Circonstances qui 

» toutes devaient lui être mieux connues qu'à personne, 

» et que, pour la plupart, les secrétaires ne pouvaient 

» guère tenir que de lui. » 

Que vous en semble? N'est-ce pas là la critique par 

anticipation du livre qui vient de paraître sous le nom 

de M. Alexandre Laya? A vrai dire, M. Thiers ne res-

semble guère au grand Sully; il n'a ni sa raideur ni sa so-

lennité ; il ne porte ni pourpoint lacé ni fraise empesée ; 

peut-être même ne saurait-il pas s'asseoir gravement 

dans le vaste fauteuil à la Voltaire qui orne son cabinet 

de travail, car il est assez difficile à M. Thiers de faire 

gravement quelque chose. On aurait beaucoup moins de 

peine à établir entre le ministre de Het.ri IV et lui une 

comparaison basée sur les dissemblances qu'ua parallèle 

fondé sur les similitudes. Mais enfin, M. Thiers a, au 

moins, cela de commun avec Sully qu'il a été premier mi-

nistre comme lui; il y aura désormais entre eux un autre 

point de contact, c'est qu'ils auront entendu tous deux, 

de leur vivant, leur propre oraison funèbre. M. Thiers a 

voulu avoir, lui aussi, son panégyrique avant terme, 

et il l'a eu; un ami dévoué s'est mis à l'œuvre, et 

le voila qui nous montre l'ancien président du conseil 

devenu sous sa plume le géant de la politique con-

temporaine, couché de tout son long sur des feuilles 

d'imprimerie, et couvrant de sa masse énorme un es-

pace de sept coudées, c'est à dire de deux volumes. L'au-

teur a négligé de parler directement à son héros ; il ne 

l'a traité ni de Votre Giàce ni de Monseigneur, ce n'est 

point l'usagï de notre temps ; mais si la forme du récit 

n'est pas identique à celle des Mémoires de Sully, où est-

la différence dans le fond ? M. Alexandre Laya affirme, il 

est vrai, qu'il se trouve vis-à-vis de M. Thiers dans les 

meilleures et les plus rigoureuses conditions d'impartiali-

té, que le chef des deux oppositions de gauche est pour 

lui un de ces hommes dont Tacite disait pour lui-même : 

Nec beneficio, nec injuriâ cogniti. Qui donc faudra-t-il 

croire de M. Laya ou de son livre ? 

Ce livre, nous l'avons déjà dit, n'est pas une simple 

biographie, c'est une sorte d'oraison funèbre, à en juger 

par la vivacité et la pompe des éloges, quelque chose 

d'analogue au panégyrique de Trajan, par Pline le jeune. 

A titre de biographie, un ouvrage pareil ne laisserait pas 

que d'è;re assez singulier. Quel est, en effet, l'homme cé-

lèbre de notre temps à l'histoire duquel on ait, de son vi-

vant consacré deux volumes d'Etudes? M. de Chateau-

briand n'a pas eu cet honneur, M. le comte Molé non 

plus, M. Guizot pas davantage ; la vie du Boi lui-même, 

récemment entreprise, nV pu, à ce qu'il semble, être 

menée à bonne fin. Pourquoi M. Thiers a-t-il eu son his-

toire à part, lorsque les plus illustres de ses contempo-

rains restaient confondus dans h» foule ? Eh bien ! cepen-

dant, cette distinction, si insolite qu'elle fût, n'a pas en-

coie suffi ; il a fallu, de plus, revêtir le triomphateur de 

(1) Paris, chez les éditeurs, rue de Provonce, 61. 

sant, car, du jour où il a résigné, en 1840, ses hautes 

fonctions de président du conseil, le chef du centre gau-

che a eu beaucoup d'adorateurs et de seïdes ; il a ses pro 

sateurs, sinon ses poêles, pour chanter sa gloire. Dieu 

merci ! les parfums que des amis zélés ont brûlés en son 

honneur sur les divers autels de la publicité étaient assez 

odorans pour que M. Thiers en fût enivré. Il eût fallu pour 

résister au charme et à l'entraînement de toutes ces ma-

gnificences une rare philosophie, une singulière force 
d'âme. 

Comment, en présence de toutes ces exagérations élo-

gieuses, dont on retrouve en partie, dans l'appendice des 

Etudes historiques, le curieux tableau, M. Thiers aurait-

il pu douter uu seul instant de lui-même, et n'aurait-il 

pas cruàla légitimité de son apothéose? Comment aurait-il 

eu le courage de retenir le zèle emporté de son historien, 

et de faire acte de modestie en supprimant de sa main sur 

les épreuves communiquées les passages empreints d'un 

sentiment d'exaltation trop significatif? Le livre de M. 

Alexandre Laya est le bouquet naturel de ce splendide 

feu d'artifice que certains organes de la presse avaient 

préparé à la gloire de M. Thiers. Si donc quelque chose 

doit nous étonner, ce n'est pas, à coup sûr, qu'il ait été 

publié, mais bien qu'un homme d'esprit ait consenti sans 

hésiter à le signer de son nom, à s'en déclarer l'éditeur 

responsable. L'excès du dévoûment a ses périls, et le 

lyrisme outré touche de bien près au ridicule. Quel que 

soit le mérite de l'œuvre récente de M. Thiers, de l'his 

loire inachevée du consulat et de l'empire, y avait-il con-

venance à raconter avec un immense fracas ce qui pou-

vait se dire en deux mots, l'épisode de la mise en vente 

du livre ? Fallait-il se guinder au ton de l'épopée, et s'é-

crier, comme l'auteur l'a fait à l'appendice, en appelant 

à l'aide les pompes les plus brutalement exagérées du 
style de l'annonce ? 

« Le 12 mars 1845, la presse tout entière de Paris, an-

» nonçait un grand événement ; on se pressait aux portes 

» de la maison du libraire Paulin, qui a, depuis vingt ans, 

» associé son nom à de grandes publications, et aussi à 

» de grand» actes, qui , etc. Que se passait-il donc 

» ce 12 mars 1845? Un événement, la pensée du jour : 

» c'était la publication du premier volume de l'Histoire 

» du Consulat et de lEmpire, de M. Thiers ! ! ! Tous les 

» organes de la presse annonçaient la mise en vente du 

» livre. Les murs de Paris étaient couverts d'affiches ; et 

n peut être au même jour, à la même heure dans toutes 

« les villes de l'Europe, et sur le continent du nouveau 

» monde, le premier volume de l'ouvrage de M. Thiers, 

D traduit dans toutes les langues, était imprimé, vendu, 

» disputé par toutes les mains... Tant est puissante cette 

» influence souveraine de la pensée, qui, plus que la 

» force des armes, pénètre partout, domine toul, et fait 

» qu'un écrivain n'est plus un homme, mais ressemble à 

» ces météores lumineux qui répandent, en un instant, 

» une clarté soudaine sur le monde qu'ils traversent d'un 
» pôle à l'autre. » 

Quelle naïveté d'enthousiasme et quelle foi sublime ! 

M. Thiers a dû en être profondément touché. Ce n'est pas 

que cette ambitieuse comparaison du météore qui passe 

rapide comme l'éclair, en semant de vives lumières dans 

l'espace, soit d'un goût fort heureux, et qu'elle ne puisse 

fournir matière à de désobligeantes allusions. Mais l'au-

teur se sent fort du témoignage de sa conscience, et siu-

quièle fort peu delà malignité des interprétations; son 

livre porte l'empreinte d'une dévotion à toute épreuve • 

tant mieux pour lui, car il est dit que c'est la foi qui sauve; 

nous n'avons qu'un regret, c'est de ne pouvoir la partager. 

Ce n'est pas notre faute, du reste ; la bonne volonté 

ne nous a pas manqué : nous obéissons malgré nous aux 

instincts sceptiques du siècle, et notre grand défaut est 

de vouloir examiner avant de croire. Or, c'est pour avoir 

quelque peu médité sur les tendances et les actes de M. 

Thiers, qu'il est aujourd'hui si difficile de le regarder 
la personnification la 

fin, 

pect,lors même qu'on neleuraccordepastoutesa confiance. 

Le tortdeM. Alexandre Laya n'est pas d'avoir dittouthaut 

cela, mais d'avoir voulu dire plus ; le ne quid nimis man-

que trop complètement à son livre. Passe encore s'il s'é-

tait contenté de glorifier le3 actes accomplis jusqu'à ce 

jour par son héros ; mais il lui a libéralement attribué, 

en outre, la royauté exclusive du présent et le monopole 

de l'avenir. Or, le présent appartient à tout le monde, et 
l'avenir est à l'inconnu. ***** 

— Demain vendredi 25, on donnera à l'Opéra, la 31
e
 re-

présentation de Lucie de Lammermoor, M. Bettini continuera 
ses débuts par le rôle Jd'Edgard, M. Barroilhet chantera le 
rôle d'Asthon et M"* Nau celui de Lucie, suivie de la 3* re-
présentation de la reprise de Paquita ; M

Ile
 Carlotta Grisi 

remplira le principal rôle. 

—Ce soir, à l'Opéra-Comique, Paul et Virginie, et le Pré aux 
Clercs. 

— Aux Variétée, Ma femme et mon parapluie, par Vernet ; 
le Capitaine Roquefinette, par Lafont. 

— Le Palais-Royal continue toujours d'attirer la foule avec 
son joli répertoire : la Nouvelle Clarisse Harlowe, l'Inventeur 
de la Poudre, les Bains à domicile et la Garde-Malade, le 
tout joué par M"« Nathalie, Grassot, Ravel, Sainville, etc. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de la Tenue des li-
vres, que toul le monde peut pratiquer immédiatement, de 
MM. TALBOTIER et CHAPPRON . Ce n'est pas trop de signaler deux 
fois à l'attention du public un pareil ouvrage. C'est le meilleur, 
sans contredit, qui ait paru sur cette matière, le plus simple 
et le plus savant à la fois. Aussi nous faisons nous un devoir 
de signaler l'immense succès qu'il obtient. En vente, chez les 
auteurs, rue de Bondi, 50. Prix : 5 fr.-

SPECTACLES DU 25 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — Lucie, Paquita. 
FRANÇAIS. — M"e de Tencin. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs. 

VAUDFV.LLE.— Les Chansons, Place Ventadour, les Brodeuses. 
VARIÉTÉS. — Roquefinette, lTIomme qui bat sa femme. 
GYMNASE.— Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans, le Docteur noir. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . —Exercices d'équitation. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — Le Loup-Garou. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Ecole des Braves. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

OHAUBELX ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Vincennes. 

MATCAW Ehide de M« Emile GUÉDON , avoué h Paris, boulevard 
UiiUOUn Poissonnière, n. 23. — Adjudication en l'étude et parle 
ministère de M" FAUGÈ , notaire à Vincennes près Paris, le dimanche 
11 octobre 1846, heure de midi, 

D 'une Maison et dépendance, sises à Saint-Maur-les-Fossés, rue do 
Paris, 14, formant l'encoignure de la rue Beaubourg, et consistant en 
un corps de bâtiment sur la rue, cour ensuite. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M* Emile Guédon, avoué poursuivant: 

2° à M' Mouillefarine, avoué colicitant, rue Montmartre, 164; 
3° h M» Faugé, notaire à Vincennes. (4998) 

iWH'ONC2 SPECIAX.E. 

comme la personnification la plus sérieuse et là plus 

complète de la révolulion de Juillet ; peut-être y aurait-il 

plus de justice à l'appeler le dernier représentant de l'é-

cole de l'Empire. C'est pour avoir attentivement lu l'his-

toire des deux périodes consulaire et impériale, ou du 

moins ce qui en a été publié, qu'il ne se peul que nous 

nous associions, sans réserve aucune, aux éloges outrés 

dont elle a été l'objet. Le succès a été grand il est 

vrai ; mais on sait comment il avait été préparé • tout 

l'immense popularité de 

Etude do M» DESPATJLX , avoué, place du 
Louvre, 26. — D'un procès-verbal dressé 

par M. le juge de paix du 6« arrondissement de Paris, le 10 septembre 
1846, enregistré ; 

11 appert : 

Que M. Edmond-Nicolas LEGRAND, commis négociant, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 112, chez ses père et mère 

A été émancipé par son père, Jean-Louis-François LEGRAND, em-
ployé, demeurant à Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 112, et au-
torisé à faire tel commerce que bon lui semblerait, notamment celui de 
négociant en vins et eaux-de-vie, et à prendre tous engagemens relatifs 
à son commerce. 

Pour extrait : 
DESPAULX. (4997) 

VENTE BS FONDS DE COMMERCE 

BOULANGERIE ̂ T^X^ £25 
à Paris, nie du l'Arcade, a vendu à M. François-Marie COMPOINT 
demeurant à Paris, ruo du Bac, 34 , le fonds de boulangerie situé rué 
de l'Arcade, ensemble le droit à la jouissance des lieux, moyennant les 
prix, charges et conditions énoncés audit acte. (5000) 

ANNONCES DIVERSES. 

partout répandue que les éditeurs avaient payé 500,000 

rancs le précieux manuscrit, c'a été plutôt un succès de 

GÉOGRAPHIE GÉNÉRALE Compren '- ' 12 ?ra?des 
hier. Prix : 7 IV 

i2 caries, 30 fr. 

deuxième étage. 

caries, vélin grand colom-
; Séparément, chaque carte 2 fr.; 0 allas de 
S'adresser à l'éditeur, ruo Riche.-, 6 bis, au 
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lTin D'u ri parfum doux et suave, lilan-

.-.Xtfoù chit la peau. — Prix : 2 l'r. — Hua 
Jean-Jacques llousseau, 21. 

ià Pr 

PATE DE NAFÉ Î1 a pljis agréable et la plus efficace des 

pâtes pectorales, se vend r. Uù liclieu. 26. 

NftîTVÏ'ï ï V fÂÎT '"offensive, en un seul flacon, pour 
ilUu TÎiLLli JjAU teindre ?. la minute et sans préparation 
les cheveux, les favoris et la barbe. Il suffit do tremper le pei-
gne dans le flacon. Prix : G fr. ou 10 fr. pour deux. Celte eau 
ne se trouve que chez M*e MA, rue Saint-Ifonoré, en face le 
p-.ssage Delorme. (Salon pour teindre.)—Parfumerie des Prin-
ces. Parfums délicieux. Oreilles pour la surdité. 

 . i Lêseul qui donne deschapeaux 
PASSAGE DE L OPERA, - -M-, M ca-f,eaux ganns pour éviter la transpiration, a 15 (Y. ÏW b. | M. 
LAItHl'f homme consciencieux et de gout, présidant a la 
confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor, ou a 
mécanique, sont d'excellentequahteet ont un cachet de bon ton. 

KAIFFÂ D'ORIENT. X^^^ 

2 
boulevard 

Au coin 

du Faubourg, 

AU PRtMR. ACHEMIRES SES HIK MAI*» FICHÉE. 
ïniS$>t(»râc cïu l?«»>emsé, 5, place du CarroiiHcl. 

mm n 1 II LU Mil I 
louto persmmo de In province ou de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de Paris, chargera le directeur du Bureau centra d Abonne-

ment de prendre on de renouveler un ou plucieurs «bonnemens à des journaux de plus de 20 francs par an, rec. vra GRATUITEMENT , pendant toute la durée de son abonnement, 

| ABpMNE , MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par au, pour Paris ; et de (5 francs pour la province et 1 étranger. 

('l'auit{ç«*E>M
a
atî «Se »* o us ' <• 1 1 e pour «*«aii*o <'°u *£rtiBitli**8et>iCi£>.— 'S SIÏSOJÎH et S t*nl>ine!fl KMISI n !» 

F&ÏTET ET G ic, DOCTEUR MÉDECIN-DENTISTE DE LA FACULTÉ DE BÉDECIHE DE PARIS, 
Professeur de PROTHÈSE DENTAIRE, inventeur des DliXTS OSAïïOlïES. 

Lï seul possesseur d'un nouveau genre de Râteliers et de Dentiers partiels solidement fixés dans la bouche, sans le secours de crocîicjs nt de ligalurcs qui détruisent toujours les bonnes dénis. 

#-*»»?»• (ft beauté, l'utilité et ta tint ée, ce» nouveau*? Mtcntiet'H tac laissent plus rien à tlésiree. 
V Lososanorcs faite! ont à Paris un succès constaté depuis douze années el 
Boni reconnues comme étant les seules dents arliliei' Iles qui ne donnent au-
cune mauvaise odeur i la bouche. Elles viennent d'obtenir un grand suffrage 
des hommes de l'art et de la science comme conservation des fractions de 

dénis restant dans la bouche. - MASTICATION' et PRONONCIATION' garanties i Cours pour les jeunes gens qui se destinent a l art du dentiste. - l.cçoi 
en quelques heures, quel que soit le nombre des dents arliliciellcs; elles ont i de dix à quatre heures. 
aujourd'hui pour elles la consécration de la science, de la vogue et de l'espé- La manufacture de pièces artificielles en toul genres est, comme par le passe 
rience. ! HUE DU FAUBOURG SA1M HONORÉ, 69. 

SPÉCIALITÉ Sm 
Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH . ALRriw 
KMkci. * /. Fae.lU i. KM,, vu.hr. „ ,»,

m
„i, „..Z ***»T, 

kt, ,<««, r'f;.„ de miJ.ci*. „ d, l.im |,i
t<
 i,, ' 

médaille! el rieewuêl mmim.1,1, ««., «c. 

Les guerliona nombreuse! et 
authentiques obtenues i l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles, 

Aujourd'hui on peut „ 

comme résoin le probie!»nî4,i' 
traitement Bimple. f«!« "'«a 

«Je dire «Si «t, nous pouvons le'dir'e ■"àTii' ' Il t 

ration, infaillible c<mtîîî
a

««-

lea maladies secrètes n 0,'1*» 
ancienne, on invétéré.',^ 

La traitement dn D» » 

est peu diBpendieu» f
B
*-,BïllT 

suivre en secret on 'en Tl* 4 

et sans aucun déraneeni. °T ''8, 

s'emploie av« un S""
 :

 » 

dans toutes les saisons „'!,"'' 
tous les climats. ** d N« 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. t* 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR ) 

"COUVERTS ARGENTÉS 

BOISSEAUX, DETOT 
ET COMPAGNIE. 

Rue Vivlenue, 5S6, au coin de celle Feydeau. 

PREMIÈRE MAISON SPECIALE DE 

DORURE ET ARGENTURE 
' DE MM. DE RIOLZ ET ELKINGTON. 

t» 
Unii', 
A fileis, 
Demi riches 
biches, 

DE Dessiîùï unis et filets 
de GG, et demi-riches, de 

POTAGES unis et filets, à 
CAFÉS unis, filets demi 

riches, de 17, 19, 28 et 36 
BAGOUTS unis, filels, 3, 9 et 12 

Poli, 1 franc de plus. — Plats i omis 
et ovales de toutes grandruis; —Théiè-
res, — Cafetières, — Fontaines à thé, 
— Huiliers, — Bonis de table, — Sau-

SK» l S> e* . 

72 lVae.cS 
78 

1H 
132 

162 et 112 
Ù et \$ 

cieres, houpieres, Uéchauds. 

COUVERTS D MIS 
lit îio :ï«i e 

DESSERT à filels, 96 francs. 
Demi riches, 120 
Biches, 133 

CAFÉS unis, SM 
A filets; 57 
Demi riches, 36 
Riches, 42 

COUTEAUX , lames aeici 
! fr. 

hrgëiifi', t y n 

Id. dorés, de -15 à 8*j lr. 
bijoux, — Chaînes, — Broches , — Epin-

gles, — Dés, — Bracelets, — Boutons, 
— Lorgnons, — Lunelt"s. — Cise.ux, 
Flacons, — Tabatière. 

Pour éviter la contrefaçon, fous les couverts font marqués du poinçon d'argenture représentant une balance garantie de 60 grammes d'argent lin par douzaine et do notre [ oinçon de la 
brique BD. Ceux contrefaits, quoique ayant le même aspect, se détériorent promptemenl à l'usage. — Ecrire franco, ruo Vivienne, 26 -, à Paris. 

.' BAZAR PSOVF.1ÏÇAI, ,„
c
 <^B~^T 

londé il y a vingt ans par M. A>mès, de DarseUl* i ' 

de la Madeleine (ciio vinoe 'p
1 

joulrr a fa haute rcrom*, 
ix, vinaigre de «> 
rs de France et de y ,!

k 

les denrées de la P ô V r -
l'ab«n<iance, noue m'»

1
* 

'ont 

tl 
■ni 

cursale, .3, boulevard de la Madcle'ine (cilé Viha 
adjointe péti do temps après. "oe)ihlBS( 

Ne pouvanl plus rien ajouter a fa haute repl-
ia pureté de ses huih s d'Ais, vinaigre de vin «7 A 

d'or.-n^cr, vins cl liqueurs de Fr ■ ■' 
généraleuient pour toutes ' 

_ il est à Paris le grenier <T.„. 

blicité ne peui plus avoir d'eutrf cxlcr sion que celle de dire nuj ,,' . '»< 
aux gourmels : Allez, là, cl vous y tionvcrez de quoi fslisfaire voir» 
lilé; et à l'homme tempérant, nous lui dirons aussi : Allez-v pour \n 

provisionner en liquides puis cl en sul slfrr.^ olimi nlaircS; âvantiti"
5
 î% 

ne. saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la consm i?**
11 

l'amélioralion de la fonté, ce qui, par le temps qui court, a valu au fiwi
 a 

de l'établissement la qualificaiiou de reiarda'aire aux progrès- makii? ' 
pondu, sans se déroncerter : « Qoi est né l'ointu ne peut mourir eirr"'

 a
 **" 

FRUITS CONFITS DE PROVI NCE, qu'il ne faut pas confondre aver L" 
collés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y au.a, celle * 
périorilé en qualité, ayanl élé nous-mf me sur les lit ux faite cueillir' « r 
en notre présence. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait conlïcfiontiMÎÏÏ! 
année par milliers les oranfes eonliles, emiéres avec la chair, j|

c
". 

^i'^l|«nnân0 -.) - c-. f-iir/i incprirp rl'.'iv.inci. nmir if-n r.lr 

av 

[âne cueillir ei
 to

i£ 

fa.teonftcfioanefSS 
nu-.- i....nt .o """"i """""»'"! la chair, il («i , 
'anmoins de se faire inscrire d avance pour en ri lcnir la quanlilé ni 

avoirà oll'rirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut p
as s

'
e
,

Im
.'.""'.• 

ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arnvji'' 
dernier. Un objet, d'un goût parfeit, leur servira d'enveloppe, le io n\[

n 

4 francs. peut 

TABLE D'HOTES^ftr 

A VIS. — UIÎ© personne qui fliri^e flepui» plus 
île tlls. ans une iiilnifiiistrntl®ii en Tole «le pros-

iîi île mm 
€)MM $ el suttceg»4i»le sl'n«ig:iMei£fiilI#ii pur inse 
mise tle fonds

 9
 désire ^adjoindre mi as^oelé ca-

palile iioiioraille
 9
 fini puisse disposer d'une 

partie de son temps et [upporter dans l'a flaire 
une soninie de M^iHW franrs dont une partie 
serait nileetée en eautioiinement assuré. Cette 
affaire tout administrative peut prendre un Urès 
gr$ii%il développentent. 

^"ailresser, pour traiter^ à Me CliAïflET, lao-
talre, rue ljouis-le-€vrand

9
 n» h Paris» 

SNTBEPRXSE SPECIALE 

SraOPD-ECORCIS D'OMN&ES. 

TONIQUE AMTI-NERVEUX 
De 1. P. CAHOZE, pharm., rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signât, et cachet ei-clessus, 

11 est prescrit avec succès dans les affecttons nerveuses de l'estomac 
et des lnstestins. Il excite l'appétit, facilite la oicsesUon, guérit la lan-
gueur , le dépérissement , la débilitation organique , les gastralgies , 
névroses de» viscères, abrège les convalescences trainanî«s, détruit la 
constipatien. Prix du flacon, S fr., dépôt dans chaque ville, et chez 
MM. LliVH-LAIN, à Rouen ; TORffET, à Lyo» ; THUMIN, à Mar-

^seille ^ MAlHM^Jenne, à^Bordeaûif; ABBADIE^J^TouIouse^ ^ 

Messieurs 'les aclionnsires de la compagnie l'Atlantique sr>nt invités a se 
réuui r en assemblée générale, le lundi h octobre à une heure précise, su siège 
de la société, rue Notre lian e des Victoires. 

Ïïpr'n ^f T ries principaux sututs d s diHërr'ritcs sociétés indtrtriel'e 
luuUitiLl p..r actions eu France, comprenant leurs modifications e 

proluits annuels en intérêts et dividendes, depuis leur constitution jusqu'à 
ce jour. 

SI. .1. Si. |)F. CESSÉ, avocat, invite .MM. les intéressés i la publication de cet 
ouvrage, à lui adresser tous rensei',;nemeils y rslalifs, rué Grange-Ralcliére, 
ri. 9 . (Afl'raiiehir.) 

DOBBRE ET AE3IKrOr.S GAî,¥J.NIOU*S-
A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de Jorure et d'argunture les plus compléta el les plus économiques, ta pré 
paration de-: sels, les décapages, etc. — 2, rue de Haradis-Poissoniiière 

POUR TOUS LES JOURNAUX 

DE PARIS, DEOiPARTEMIS ET DE| L'ÉTRAKGER. 

Adresser à M. HOBB 
n «»siiet*M de divers jouriuiMi;. s'fte J¥env 

ST: ?| Fermier A'an-

Une maison de délnil cpiî compte 
plusieurs jinnéns <ie succès demande 
un intéressé qui pour nul dispos* r de 
30.000 à 4o,coo francs, p iur exécuter 
les commandes do fabrication qui lui 

seraient faites et qui donneront de beaux bénélices. — S'a ires^cr à l'Agence 
générale des Annonces de M; r;OI\BEKT KST1BAL rue Keuve- Vivienne, î>3 

LA ROYALE, 
I e directeur gérant a l'honneur de rappeler à itIM. les actionnaires ies ter-

m'sdu qcatiiéme p^ragaphe ile H'arlicle 15 des statu's de la société, ainsi 
conçu : 

«Si le versement n'était pas effectué à l'époque Ilxée, le gérant aurait le 
droit, en vertu du pré eut acte, de faire vendre, sur duplicata, les actions 
pour les quelles ce versement n'aurait pas été effectué, et ce, un mois après 
i 'in«( riion des numéros desdites actions dans les journaux consacrés aux 
annonces judici-ins. » 

En conséquence, il prévient JIM. les actionnaires porteurs des numéros 
d'actions ci-après, alin qu'ils aient à compléter leurs ver^emens i 

N" 
655, 

51 à 90, lit, 122 à 165, 286 à 360, <33 à 412, 146 à 470, 556 à 565, 626 à 
660 i 685, 734 à 737, 740, 776 à 845, 1,101 à 1,110, 1,221 à 1,730, 1327, 

fis»», 1,330 à 1,339, 1,375 à 1,381, 1,421 à 1,425, 1,431, 1,546 à'l,555,' 
1,881 i 1,9 3, 1,951 à 1,973 

NOTA . Les numéros 821 à 830 ont été délivrés par duplicata. 
Paris, le 25 septembre 1348. 

, l.e directeur-gérant, A. PEWU\. 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

E1VCRI£H SYPHOIUE , SKliii BREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l 'encre toujours iluide sans aucun entretien, 

HOOTIAB POLYGTAAFHE 

Poier écrire à Sa fois In lettre et «a copie. 
Papier flacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

1.'Ï8.» 8'JL1\. papetier du ltoi, rue Saint-Honoré, 81S .au 

coin de la rue Uiclielieu. 

Sofsc-i! ow «'«usa sm'i' rtule». 

Suivant acte passé devant M» Saint-Jean, 
notaire à Piris, les 17 el 18 septembre 1846, 
enregistré : 1» M. Ernest FREMALX, archi-
tecte, demeurant à Paris, rue d»s Marais-du-
Temple, 5 bis; 2° M. Jacques - Alexandre 
GOUli , propriétaire, demeurant i Par s . 
place Royale, 19; 3" Et Mine Emma-Marie 
Vélicie V1ALLA , épouse eonlractueilemenl 
séparée quant aux biens do H. Jean-Thomas-
Monlaulieu PECflOUËR , propr étaire , de 
meurant ensemble à Paris, rue Moulfclard, 
12, ont décliré dissoute à compter du n 
septe -T.bre 1846, à l'égard de M Fremaux 
seulement, la société eu nom coileclif for-
mée entre eux pour vin^t-qualre années, à 
compter du 1" janvier 1846, sous la rai.,on 
PEOIIOLIER et 0', pour l'exploitation d'un 
lavoir public établi a Paris, rue Monffetard, 
72, ensemble pour Io:ites les opérations pou-
vanl ressortir de cette industrie, et ce aux 
termes d'un acte sous signatures privées 
fait quadruplé à Paris, le 19 mars t»«6, en-
registré en celte ville le 25 mars 1846, folio 
74, recto, cases i à 3, par l.efèvre, qui s 
perçu 88 rr. pour droiis et publié confor-

mément à ia loi. 
Pour extra t. SAIST-JEAX. ^.IIÎI 

D'un acte fait double sous seings privés, à 
Paris, le a; seoleaibro 1816, appert que MM. 

Joseph MERMlER , contnri'u marchand, de-
meurant à Paris, cité Trévis -, 16, et Chartes-
Alexandre CUAUFFOUME8 , fabricant de 
feuilles et fl-urs artificielles, demeurant à 
Paris, rue Ste-Appo Ifne, 7, ont formé une 
aocié'e en nom collectif, sous la raison SIEIt-
MIF.R et CIlAUiT'OCniES, pour la fabrication 
«l la vente ds feuiPcs et llaurs artitieielle.., 
dont le sioïc» sera à Paris, rua S '.o-Appoline, 
7 La durée de la société est lixéo à cinq .in-
nées qui commenceront le i«'' octobre pro-
chain, et Uniront le 30 septembre 1851. 

H. Mermièr aura seul la gestion el ia si-

gnature 5 -ciale. 
Pour extrait FABilS. (6514) 

EluJe do M« J- EOROEAUX, avocat-agréé 
rueTliévenot, 21. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris le 13 septembre 1816, enregisiré, 

Entre 1" M. Jean S.ilpice-Agénor UUKRI1K, 
fabricant de casquettes, demeurant à Paris, 
rue ste-Croix-de-la-Brelounerie, 45 ; 

!• Mlle Marin LEROUX, fabneante de ca»-
quettes, demeurant à Paris, rue Ste-Croix-
Js-la-llr'etonniTrié, 45 ; 

A été extrait ce qui suit : 
f| est formé en'io les susnommés une so-

ciété commerciale en nom collectif, sous |, 
rXnAgénor GUERRE et C, pour la fabn-
ca on la vente el l'achat des ea-quet es. 

l e °i4 de la société est lixé à Pans, rue 
Sle-Croix-de-la-l!retonnerie, 45 

Sa durée sera de quinze années, qui com-

Tienceront à partir du i™ octobre 18!?, el 
Uniront le 1" octobre 1861. 

La signature sociale appartiendra aux d?ux 
associés, mais ils ne pourront en faire usage 
que dans I' ntérél et pour le compte de la So-
ciété, à p^ine de nullité 

Les deux associés géreront et administre 
ront en commun. 

Pour extrait. J. BOROEAUX 

Suivant acte sous seings privés, fait qua-
druple à Paris, le .2 septembre 1846, enre-
gistré et déposé A M' Ducloux, notaire à Pa-
ris, suivant acte reçn par lui et son collègue, 
le 22 septembre mê ne mois; 

t».M. Pierre Pascal EAI VELLE, ex agen'-
vover en chef des Pyrénées-Orientales, do 
inicilié à l'.-rpignan, et alors à Paris, logé rue 
de l'Ouest, 26; 

M Pierre-Jean-Vincent-Eugène DE FLA-
VIUNY DE DOXCOFI'. r, ancien magistrat, de-
meurant à Paris, rue de l'Ouest, 24; 

3' M. François COMAS, propriétaire, de-
meurant à Perpignan, alors a Paris, lojé rue 
de Tournoi), 7; 

4" lit M. Pierrc-Nicolss-Joseph-I'rançois 
MERIC, ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue i u l'.cgard, s; 

JIM, Fauvelie, de Flâvlgiiy de Uoncourt et 
Comas, propriétaires par indivis, dans les 
proportions énoncées audit acie, d'un brevet 
d'invention de quinze années, à compter du 
5 septembre is 15, accordé a M. Fauvellè, 
pour u^-e sonde hydraulique destinée au fo-
rage des puits artésiens, par arrête ministé-
riel du 27 septembre même mois (1S45). 

Ont forme entre eux une société en nom 
•ollectif, ayant pour objet : 

i* L'cxploitoiion dudit brevet, tant en 
France qu'à l'étranger. 

2" L'obtention à l'étranger de brevets d'im-
portation 

3° Et la cess'on du droit d'exploilation 
tant en France qu'à l'étranger. 

Ladite société a clé contractée pour qua-
torze années consécutives, à partir du 5 sep-
tembre ilio. 

La raison sociale sera Pierre MERLÎ, FAU-
VELLE et C». 

Le siège social a été fixé à Paris, et pro-
visoirement rue Grange-Batelière, 6. 

MM. Fauvelie, de Flavigny de Uoncourt el 
Comas ont apporté dans la société la pleine, 
entière et absolue propriété du brevet d'in-
vention susénoncé, et M. Mcric a apporté 
dans la sociité uncsoipmede iao,0'jOfr. 

M. Sleric aura l'entière gestion et adminis-
tration do la société; il aura seul la signature 
sociale et le droit do contracter et d'engager 
la société. 

Dans le cas où les pertes auraient absorbé 
les deux lien de l'apport intégral de M. Sle-
ric, ce dernier pourra provoquer immédialc-
m -;nl la dissolution de la société. 

La société tara également dissoute avant 
l'expiration de sa durée par le décès do l'un 
des associés; 

MM. IL Canneron el C' ont été nommés 
banquiers de la société. 

Pour extrait. Signé : DUCLOUX, 

F. VITARD, ancien tiuiss'er, à Paris, rue du 
Faubourg St-JIartin, 75, 

Suivant actes sous signatures privées, en 
date à Paris du 22 septembre îs 16, enregistré 
le lendemain, folio 42, recto, cases 7, 8 et y, 
par Léger, qui a reçu i fr. 50 c ; fait double 
entre les sieurs Arsène CROSCOL, sculpteur, 
demeurant i Paris, rue de la Tixeranderio, 
impasse St-Faron, 2; et Jean-llippolyto BON-
XEt OV, aussi sculpteur, demeurant à Ixcelles 
prés Bruxelles; 

il a été formé entre eux une société en 
nom collectif, sous la raison sociale CROS-
COL el BONNEFOY, pour la construction, fi 

fabrication et la vente des cadres sculptés et 
moulés, ainsi que de tous les articles qui se 
rattachent à la profession de sculpteur. La 
d irée do la société est de dix années, qui 
ont commencé à courir lé 15 septembre 1846, 
pour iinir le 15 septembre 1856. (iliaque as-
socié a la signature sociale, pour les besoins 
de li société, c'est-à-dire pour l'acquit des 
factures, les commandes, les expéditions, la 
correspondance, ele ; mais pour les engage-
meus tels qu'effets de commerce, obligation», 
reconnaissances, il ne sera admis et payé 
que ceux souscrits par les deux associés •. n-
semble LO siège de la société est établi tant 
à Ixcelles, près Bruxelles, qu'à Paris, rue de 
là Tixér inderie, impasse Sl-Faron, 2. L'ap-
port de Mi GroSco! se compose de sa fabri-
que de sculpture, sise à Paris, impasse Saint-
l'aron, 2, de ses modèles, mobili-rs industriel 
et personnel , le tout évalué à 

•,250 francs, ci. 3,250 fr. 
Et celui de M. Bonnefoy se com-
pose de sa fabrique de sculpture, 
sise à Ixcelles, prés Bruxelles, de 
ses modèles, mobiliers industriel 
et personnel , le tout évalué à 
2,25o francs, ci. 

, Total, 
Pour élirait conforme. 

3,250 

6,500 fr. 
F. ViTAitn. (8511) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 12 septembre 1846, enregisiré; 

Il appert que M. Hyacinthe CLAKE, impri-
meur-lithographe, demeurant à Paris, rue 
du cloitre-St-Jlerry, 8 bis, d'une part; el le 
commanditaire dénommé audit acte, d'autre 
part; 

Ont formé une société en commandite, qui 
sera connue sous la raison sociale CLARE 
et C; 

Que M. Clare, en sa qualité de gérant, aura 
seul la signature sociale; 

Q-.is l'objet de la société est la gravure de 
la musique; 

Que sa duré? est de quinze ans et trois 
mois, à partir du i" oetobre 1846; 

Que le siège de la société est lixé à Paris, 

rue du Clollre-Sl-Merry, 8 bis, el que le ea 
pital est fixé à la somme de 6,000 fr. 

Pour extrait. IL CLARK . (6512) 

'l'ri.'timul »8t* c«Jî>»rsn-f» t'. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce ds 
Paris, ii« 1 5siii 'TEMERB 1846, çtU iéclarmt te 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PORRET (Hom i-Dosiré), graveur-
polylypcur, iue de Seine, 10, ci-devant, et 
actuellement rue Jacob, 31, nomme M. de 
Rolrou juge commissaire, et M. Morard, rue 
Montmartre, 173, syndic provi oire (N" 6410 
du gr.); 

Jugemem du Tribunal de commerce M 

Paris, du i% SEI'T EMCER 1846, qui déclarent 

ta tc.illite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur NEVEU (François-Isidore), limo-
nadier, faub. St-.Mar(in,259, nomme M.Odier 
juge-commissaire, et M, lluet, rue Cadet, 1, 
syndic provisoire (N" 6117 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-

nerce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, Mid. ies créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du siéur NEVEU (François-Isidore), limo-
nadier, faub. St- .Martin, 259, le 29 septembre 
à 1 heure (N» 6417 du gr..; 

Du sieur 11UCUIN (Etienne-François), nég.-
ntrepreneur, ruo Uaut^ville, il, le i"' octo-

bre à 2 heures (N° 6419 du gr.); 

Du sieur AUBAUD (Louis-Victor), md de 
vins, rue Censier, 45, le 30 septembre à 2 
heures (N° 6423 du gr.,; 

Du sieur PORRET (Henri-Désiré), graveur-
polytypeur, rue Jacob, 31, le 20 septembre à 
9 heures (N° 6110 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur lu composition de l 'état des créan-

ciers présumés, Qiie 'sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les titrs-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARIOTON (Benoit , menuisier, 
rue St-Nicolas-d'Antin, 5e, le i« r octobre à 2 
heures (N" 6284 du gr.); 

Du sieur BOCAUT (Jules), épicier, à Vin-
cennes,le l'< octobreà 9 heures i|2(N° 6207 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence d, 

M le juçe-rommissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remottent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur l'INET (Antoine-Alexandre), ta-
pissier, rue des Moineaux, 21, le 30 septem-
bre A 2 heures (N° 6085 dn gr.); 

Du sieur FRONTIER (Louis-Cyrille), fab-
de papiers de fantaisie, rue St-Jcan-de-Beau-
vais, 22, le i" octobre à 11 heures (N° 6i)!2 
du gr.); 

Du sieur AUVEUF, md de vins-trailcur, 
rue du Marché-Neuf, 52, lo 30 septembre à 1 
heures (N° 6237 du gr. 1 ; 

P^Hir entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il Y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la çcsiion une sur i utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timhrè, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Des sieur el dame BIGET (Joseph et Marie-
Rose DELONCHANT), chapeliers, rue de Ri-
voli, 32, entre les mains de M. Maillet, rue 
des Jeûneurs, 14, syndic delà faillite (N- 6314 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du s8 mai i838, itre procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration dj ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

JIM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BARON ( Jean - Joseph ) , 
marchand de vins - traiteur , à charonne, 
sont invités à se rendre, le so septem-
bre i 2 heures très précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai uss, entendre le 

t compte définitif qui sera rendu par les syn 
I dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
i donner décharge de leurs fonctions, el don-

uer leur avis sur l'excusabilité du failli ( N* 
5648 du gr.). 

JIM. les créanciers composant l'union do 
la faillite du sieur DU.MONT, négociant, rue 
Notre - uame- des -Victoires , 23, sont invi-
tés à se rendre, le 29 septembre à 10 heure 

précises, au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de lo loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N° 3673 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre, le failli.

 # 

Du 23 septembre 1846. 

Da sieur CAYOT ainé, ancien distillateur 
rue Chariot, 1 7 (N° 5330 du gr.). 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 25 SEPTEMBRE. 

mx HEURES : Guépin, eouvreur, synd. — 
Halphen, tailleur, id. — Duclos-Barbcy, 
resiauralcur, rem. à huitaine. — Pontas, 
md de vins, clôt. 

UNE UECKE : Perriii, md de vins, id. — Bay-
vet jeune, nég en crins, id. 

TROIS HEURES : Pellé, md de bois, i.l. — Mar-
cadier, anc. md de vins, id. — Bassel frè-
res, fab. de parapluies, id. — Bourgogne 
ainé, fab. de châles, id. — Garnier-Lazut-
les, comm. en marchandises, id. - Gosse-
lin, épicier, cône. — Thomassin, fab. de 
cannes et parapluies, vérif. 

Wéeèn et sBïBHmiftîJ&ïJsi. 

Du 22 septembre. 

M Ivart, 48 ans, rue Godot-Mauroy, 1. — 

MmeFavreux,24 ans, rue de Chaillot, 67. -
Mlle l.ongueville, 23 ans, rue de Ponthieu, 
19. — Mlle Moyer, 20 ans, rue Bullefond, 29. 

— M. Gourby, 48 ans, rue Pinon, 10. — Mlle 
Condi, 35 ans, rue delà Cordonneries, - si 
Hounlier, 65 ans, rue de la Polerie, 7. — M. 
Duval, su ans, rue des Marais, 31. — M. Le-
gardeur, 35 ans, rue Neuve-St-Df nis, 21 — 

M. lliroux, 85 ans, rue Cul lure-ste Catherine 
44. — M. Heye, 54 ans, ruo Taraune, 50. — 
Mme veuve Lemoine, 66 ans, rue du Ponl-
de-Lodi, 1.— M. Depalafouet, Ci ans, rue 
St-André-des-Arts, 38. 

Houg-se «lu 21 Segatciiibre. 
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Iteçu an franc dix centimes. 

Septembre 1846. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, .IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURIKS, la. 

Pour léfjaliuition «te la aifiiiatrirs A. GutoTj 

la -aiain «1» •* arre»di»a»»* fe' 


